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GttUR W_ CASSATION (chambre des requêtes); 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du V mars. 

CAUTIONNEMENT. — ÉCRITURE. — BON ET APPROUVÉ. 

I -, disposition de l'article 1326 du Code Napoléon, qui 

£ pour la validité d'un billet sous signature privée 

ou'H soit écrit en entier de la main de celui qui s'oblige 

1 du moins qu'outre sa signature il ait écrit aussi de sa 

main un bon et approuvé portant, en toutes lettres, la 

somme ou la quanuté de la chose, cette disposition est gë-

ixirale; elle comprend tous les actes ou promesses de 

navet «H» signature privée, sans distinction entre l'obli-

,'ljon DiirJcipaie et le cautionnement. Ainsi le cautionne-

o mt .ail exprimer en toutes lettres, sous l'une ou l'au-

[orme mentionnées dans l'article 1326, le montant de 

.>, cautionnée. Si l'obligation à laquelle il accède 

iç somme actuellement incertaine . mais qu'il soit 

ibie ■li; déterminer (obligation Valable aux termes de 

iclc il -2!) du Code Napoléon), l'article 1326 ne iui sera 

lus moins applicable qu'à toute obligation précise sur son 

u r. Min e qu'il est toujours possible à la partie qui 

i|>e décrire l'acio en entier ou d'indiquer, dans un 

m fi approuvé, la portée de' son engagement, 

hftttitplwaliou du ces principes, l'acte par lequel une 

fwiioja ifautimmé envers un tiers les. sommes à lui dues 

jiisqn'à te jour par son mari ou qu'il pourrait lui devoir 

|iUisl;m), ti au être déclaré nul, s'il n'a pas été écrit en 

entier par la caution, ou si elle n'a pas exprimé on toutes 

dans un Imn et approuvé, la somme pour laquelle 

die s'obligeait. Elle pouvait dire , par exemple, qu'elle 

l'engageait jusqu'à concurrence d'une certaine somme, ou 

■il "Ile pouvait encore, dans l'impossibilité où elle était 

iliudiuuer actuellement le chiffre exact de son cautionne-

i>, à raison dj la nature indéterminée de l'obligation 

principale, faire connaître littéralement , clans l'une des 

formes qu'indique l'article 1326, l'étendue qu'elle enten-

dit donner à son obligation. Elle ne devait pas se borner 

'apposer sa signature sur rengagement de son mari ; elle 
: " feinplissait pas ainsi le voeu de la loi. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

yin ; plaidant M' de Verdière. (Rejet du pourvoi du sieur 
Uulhier.) 

ltli t'T DE MOTIFS. — COMPTE COURANT. — FRAIS ET HON0-

RAIRES D'HUISSIRR. — COMPENSATION. 

'In arrêt n'a pas dû donner de motifs sur un moyen 

ywnption tiré de l'art. 2272 du Code Napoléon, lors-

t ce moyen a été opposé dans de premières conclusions 

reproduites ou auxquelles la partie ne s'est pas réfé-

!es conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, 

plaidant M* Moreau. (Rejet du pourvoi des époux Trollé.) 

CONSTRUCTEUR. — PROCÈS-VERBAL. — PRIVILÈGE. 

Aux termes de l'article 2103, n° 4, du Code Napoléon, 

le privilège du constructeur sur la plus-value de l'immeu-

ble ne lui est dû que lorsqu'il a fait constater, par un 

procès-verbal d'experts, l'état primitif des lieux, préala-

blement à tous travaux. Le procès- verbal qu'il aurait fait 

dresser, au cours des travaux, pour constater l'état de 

ceux déjà commencés et déterminer le point de dépari 

des travaux à continuer, ne peut pas tenir lieu du procès-

vèïbàl primordial et lui faire acquérir un privilège même 

restrictivement sur la plus-value résultant des travaux 

continués, alors que la démolition de l'ancienne construc-

tion et les constructions antérieures au procès-verbal em-

pêchent de reconnaître la valeur réelle du bâtiment avant 

tous travaux. 

Le constructeur ayant, par son propre fait, rendu im-

possible les constatations exigées par la loi, doit subir les 

conséquences de sa faute. (Arrêt conforme de la chambre 

civile, du 20 novembre 1839.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin, plaidant M' Delaborde (rejet du pourvoi du sieur 

Jouin). 

PRESOMPTION. PRÉSOMPTIONS HUMAINES. 

Un Tribunal n'a pas pu refuser d'appliquer la prescrip-

tion de deux ans établie par l'art. 2273 du Code Napoléon 

contre l'action des avoués eu paiement de leurs frais et sa-

laires, en admettant contre cette prescription des pré-

somptions de non paiement. Quand on a fait preuve du 

temps requis pour prescrire, dit M. Troplong, le juge est 

lié ; il y a présomption juris et de jure, et cette présomp-

tion ne peut pas être détruite par les présomptions hu-

maines. (Arrêt conforme de la Cour de cassation, du 29 

novembre 1837.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Nachet, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin, plaidant M* Avisse, du pourvoi des époux Lefort. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (ch. correct.). 

J Présidence de M. Dégrange-Touzin. 

Audience du 18 février. 
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tPAUATOIRE. POURVOI PR_W_T___. FIN DE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1' 

Présidence de M. de Relleyme. 

Audience du 2 mars. 

INCENDIE DES ATELIERS MALEN. APPOSITION DE SCILLËS. 

 DEMANDE ES MAIN-LI'VÉE. QUESTION DE COMPÉ-

TENCE. 

On se rappelle qu'un incendie considérable a éclaté dans 

la nuit du 30 au 31 décembre dernier, dans les ateliers du 

sieur Malet), constructeur de voitures, situés avenue de la 
Barrière-de-l'Etoile. La Gazette des Tribûmcux, en don-

nant le récit de ce déplorable événement, faisait connaître 

les pertes immenses occasionnées par cet incendie. A la 

nouvelle de ce désastre, qui plongeait dans la misère les 

ouvriers de M. Malen, l'Empereur envoya une somme do 

3,000 francs pour être distribuée aux ouvriers les plus 

nécessiteux. L'administration des messageries impériales 

s'empressa de mettre ses ateliers à la disposition de AI. 

Malen afin qu'il pût y faire travailler ses ouvriers. L'in-

cendie avait en effet détruit les ateliers, ainsi que le ma-

tériel, les voitures et les omnibus alors en construction. 

L'établissement incendié servait à l'exploitation d'une en-

treprise de carrosserie connue sous le nom de Carrosserie 

de l'Etoile. Cette entreprise avait été constituée en société 

en commandite par actions aux termes d'un acte passé 

devant M* Fabien, notaire, le 18 janvier 1847. M. Malen 

était le gérant de cette société. Après l'incendie, six ac-

tionnaires delà société Malen et C* formèrent contre M. Ma-

len devant le Tribunal civil de la Seine une demande en 

dissolution de société, attendu l'anéantissement de l'actif 

social. Ils conclurent également à la nomination d'arbitres-

uges pour statuer sur les débats sociaux. 

En même temps ils présentèrent requête à M. le pré-

sident du Tribunal civil de la Seine à l'effet d'être autori-

sés à faire apposer les scellés sur les livres et sur tous les 

objets épargnés par l'incendie. Une ordonnance conforme 

ayant été rendue, les scellés furent apposés dans l'éta-

blissement de M. Malen, et ce dernier fut nommé séquestre 

judiciaire. 
Depuis, M. Malen a formé devant le Tribunal civil de la 

Seine une demande en main-levée des scellés. Cette affai-

re est venue aujourd'hui devant la première chambre, 

M' Raimbaud, avocat des actionnaires, a développé des 

conclusions d'incompétence fondées sur ce que, s'agissant 

de contestations entre associés, c'était le Tribunal arbitral, 

constitué par jugement du Tribunal de commerce du 1" 

février 1853, qui seul pouvait statuer sur la demande en 

main-levée de scellés apposés sur les valeurs sociales. 

M* Cauvain, avocat du sieur Malen, a soutenu qu'il ne 

s'agissait pas d'un fait social, mais du maintien ou de la 

cessation de mesures conservatoires. Il a fait observer que 

les actionnaires ne s'étaient pas adressés aux arbitres 

obtenir l'autorisation d'apposer les scellés, mais 
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qu'ils l'avaient sollicité de M. le président du Tribunal ci-

vil. D'où la conséquence que le Tribunal civil était seul 

compétent pour connaître de la demande en main-levée 

des scellés apposés. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. le 

substitut Moignon, a rendu le jugement suivant : 

a Lo Tribunal, 
« Attendu que la demande de Malen a pour objet la main-

levée de scellés apposés à ses établissements de carrosserie par 
suite d'une ordonnance rendue en état de référé; 

« Attendu que cette mesure conservatoire dos droits de tous 
a été prescrite par suite du sinistre dont l'établissement de 
Malen a été frappé et sur la demande de diverses parties in-
téressées ; 

« Attendu que le juge civil quia ordonné l'apposition des 
scellés, comme mesure d'exécution, ost seul compétent pour 
statuer sur la demande eu ni_iii-levée desdits scellés ; 

« P» ces motifs, M déclare compétent, relient la rauso (t 
remet -i quinzaine pour être statué sur le fond. » 

Le fait de vendre de l'argenture avec des indications tendant 

à faire croire que les pièces vendues contiennent un certain 

nombre de gramynes d'argent, alors qu'en réaiitê elles n'en 

conlieimenC qu'une quantité moindre, constitue le délit de 

tronperie sur la quantité de la marchandise, prévu et puni 

■ par te § 3 de l'article l*t de la loi du 27 mars 1851. 

Le sieur Delaporta, représentant à Bordeaux la maison 

Lireux et Cc , de Paris, apprit, il y a quelque temps, qu'une 

concurrence sérieuse lui était faite par le sieur Gillion, bi-

joutier-horloger, qm vendait à un prix moins élevé que le 

sien des couverts argentés. Ces couverts portaient une 

marque annonçant au public que la douzaiue de couverts 

était revêtue de 72 grammes d'argent. 
Delaporta voulut savoir ce que c'était que cette fabrica-

tion ; il se transporta chez Gillion, accompagné d'un huis-

sier, et acheta, au prix de 35 fr., une demi-douzaine de 

couverts revêtus de la marque annonçant l'emploi de 72 

grammes pttr douzaine de couverts. Gillion lui remit aussi, 

sur sa demande, une facture ainsi conçue : « Six couverts 

garantis argentés 72 grammes par douzaine. » 

Aussitôt, facture et couverts furent confiés par Dela-

porta à l'huissier, qui, après avoir dressé procès-verbal 

des faits, se rendit chez l'essayeur du bureau de garantie ; 

après vérification faite, il fut constaté que les couverts ne 

portaient que douze millièmes d'argent par gramme
%
 de 

cuivre : c'était une différence de 50 grammes d'argent à la 

douzaine, c'est-à-dire 22 grammes d'argent seulement 

employés au lieu de 72 grammes annoncés. 

En présence d'un déficit aussi considérable, Delaporta 

adressa, le 23 octobre 1852, une plainte au parquet du 

procureur de la République. Celte plainte fut l'objet d'un 

examen attentif, et, dans la lettre qu'il répondit à Dela-

porta, le magistrat du parquet déclarait, en refusant de 

suivre, que, quelque déloyale que fût une pareille vente, 

surtout si Gillion connaissait la différence entre l'argenture 

réelle et celle qu'il garantissait, elle ne lui paraissait con-

stituer aucun délit caractérisé par les lois pénales. On vous 

a vendu, ajoutait-il, des couverts argentés; par consé-

quent, il n'y a pas eu tromperie sur la nature de la mar-

chandise, on ne vous a trompé que sur la quantité. 

Le sieur Delaporta a alors saisi le Tribunal correction-

nel de Bordeaux par une citation directe, et il a soutenu 

que le fait reproché à Gillion constituait un délit prévu et 

puni pa: la loi du 27 mars 1S51. 
Lo 2<ï décembre 1852, le Tribunal correctionnel a rendu 

le jugement suivant : 

« Attendu qu'il est constaté par un procès-verbal dressé par 
Chevilliat, huissier à Bordeaux, et par les aveux du sieur Gil-
lion, orfèvre à Bordeaux, que le sieur Delaporta s'est présenté 
au magasin du prévenu pour lui acheter des couverts argen-
tés, et que Gillion lui a vendu six couverts au prix de 35 
francs, qu'il a déclaré, suivant sa facture , garantir comme 
contenant 72 grammes d'argenture par douzaine, ainsi que 
le constatait une indication ou marque apposée sur lesdits cou* 

verts ; 
« Attendu que, ces couverts ayant été donnés immédiate-

ment par Delaporta à la vérification de l'essayeur de la mon-
naie, il a été reconnu, ainsi que cela résulte du procès-verbal 
de cet agent,,qu'ils ne contenaient que 22 grammes d'argen-
ture par douzaine, au lieu de 72, ce qui établissait un déficit 
de 50 grammes par douzaine ; 

« Attendu que, si cette vente ne constitue pas une tromperie 
sur la naturede la chose vendue, passible des peines portées 
par l'art. 423 du Code pénal, puisque Gillion a livré à Dela-
porta des couverts réellement argentés, il est évident que ce fait 
tombe sous l'application du parag. 3 de l'art, i" de la loi du 
27" mars 1851, qui punit ceux qui auront trompé sur la quan-
tité des choses livrées les personnes auxquelles ils vendent, 
par des indications frauduleuses, tendant à faire croire à un 
pesage ou mesurage antérieur et exact ; 

« Que l'argent que chaque couvert était censé contenir était 
l'une des causes déterminantes de l'achat de Delaporta, puis-
qu'il s'est tait garantir la quantité de cet argent, et qu'il a été 
trompé sur cette quantité au moyen de la facture à lui délivrée 
par Gillion et par les indications frauduleuses que portaient 
les couverts ; 

« Attendu que Gillion voudrait vainement invoquer sa bon-
ne foi et prétendre qu'il a été trompé lui-même par le fabri-
cant qui lui a vendu les couverts objets du procès ; que leur 
bon marché a dû nécessairement le mettre en garde contre la 
sincérité de la mention de leur argenture ; qu'enfin, habile et 
intelligent, sa profession établit contre lui des présomptions 
de connaissances et d'attention qui ne permettent pas d'ac-
cueillir l'excuse par lui invoquée; que c'est dans cet es-
prit qu'a été portée la loi du 27 mars 1851, ainsi que cela ré-
sulte du rapport de M. Riclié, à l'Assemblée nationale, au 
nom de la commission spéciale; qu'entendue autrement, elle 
laisserait sans protection et sans défense les fabricants honnê-
tes qui n'auraient aucun moyen de se garantir contre une 
contrefaçon déloyale et frauduleuse; 

« Attendu, toutefois, qu'il existe, en faveur de Gillion, des 
circonstances atténuantes résultant de ce qu'il n'est pas lui-
même fabricant des couverts par lui vendus à Delaporta ; 

« Par ces motifs, 
(i Le Tribunal déclare Gillion coupable d'avoir, le à Bor-

deaux, trompé Delaporta sur la quantité des choses à lui ven-
dues, par des indications frauduleuses tendant à faire croire à 
un pesage ou mesurage exact et antérieur; pour réparation 
de quoi, lui faisant application des articles i", § 3, 7 et 8 de 
la loi du 27 mars 1851, 423 et 463 du Code pénal, etc., etc., 
le condamne, par corps, à 50 fr. d'amende et 100 fr. de donn 
mages-intérêts envers Delaporta ; ordonne que les deux tiers 
de l'auiende seront attribués à la commune de Bordeaux, dans 
laquelle le délit a été constaté ; condamne la partie civile aux 
délions, sauf son recours contre Gillion, qui devra l'on relever 
indemne. >> 

En droit, M* Goubeau a soutenu, dans une longue et savante 
discussion, que la loi n'atteignantque la tromperie sur la quan-
tité, c'est seulement sur la qualité qu'une erreur aurait été 
commise. Au surplus, les constatations de l'expert portant sur 
un seul couvert pouvaient-elles bien être considérées comme 
décisives? Enfin, le procès doit être décidé par la question de 
bonne foi. Pourquoi Gillion a-t-il vendu avec garantie de 
72 grammes? c'est parce que la maison Bertrand, de Paris, 
lui avait vendu avec garantie de l'existence de 72 grammes. 

A l'appui de son système, le défenseur de Gillion produit les 
factures du fabricant Bertrand, qui argenté par la gratte-bosse 
et les procédés Monlagnac. 

M" Cresson (du barreau de Paris) a plaidé ensuite dans l'in-
térêt du sieur Delaporta. Il a commencé par faire connaître la 
différence entre l'argenture plaquée, l'argenture à la feuille et 
l'argenture galvanique. Il montre avec insistance la supério-
rité de ce dernier système, employé par son client et rendu cé-
lèbre par Elkington et la maison Christofle, de Paris. 

Arrivant ensuite à la question de droit, M' Cresson examine 
la portée de l'article 423 du Code pénal, et reconnaît qu'il ue 
peut s'appliquer à l'espèce. L'article 423 punit la tromperie 
sur la nature de la chose vendue, et l'on n'a pas trompé sur 
la nature des couverts achetés, puisqu'ils ont été annoncés et 
acceptés dans le marché comme argenture. Mais l'article 1" 
de la loi du 27 mars 1851 prévoit, suivant lui, l'espèce dont 
il s'agit. Il punit formellement ceux qui auront trompé ou 
tenté de tromper, sur la quantité des choses livrées, les per-
sonnes auxquelles ils vendent ou achètent, par des indications 
frauduleuses tendant à l'aire croire à un pesage ou mesurage 
antérieur et exact. Los indications frauduleuses dont parle la 
loi se trouvent dans la marque apposée sur les couverts, mar-
que mensongère, et aussi dans la facture qui déclare une quan-
tité d'argent qu'on sait n'avoir pas employée. 

La tromperie sur la quantité est prouvée par la différence 
constatée entre 72 grammes annoncés et 22 grammes seule-
ment dont on a constaté l'existence. Quant à l'objection : C'est 
sur la qualité seulement que vous avez été trompé, M" Cres-
son la déclare insoutenable. En achetant une douzaine de cou-
verts argentés, j'achète non pas douze cuillers et douze four-
chettes de cuivre; c'est la quantité d'argent employé pour les 
couvrir que je veux et que je paie. Si ces couverts sont argen-
tés à la feuille, sans garantie des quantités d'argent employé, 
je ne puis me plaindre; mais si vous me dites : « J'ai mis 
tant de grammes d'argent sur cette pièce de cuivre, » j'achète 
un peu la pièce de cuivre et beaucoup l'argent qui la recouvre^ 
C'est la quantité d'argent qui me décide à payer un prix élevée 
Quant à l'objection : un seul couvert a été essayé, la douzaina 
eu réalité comprend les 72 grammes, l'avocat soutient qu'elle 
est une plaisanterie. Si l'on avait essayé les six couverts ache-
tés, la quantité d'argent n'eût pas été celle annoncée, et sans 
doute l'adversaire aurait prétendu que la différenceen plus sa 
trouvait sur les six autres couverts qu'on n'avait pas achetés. 

Sur la question de bonne foi, M" Cresson ne croit pas qu'il 
soit possible d'admettre l'excuse du débitant' qui, dans toutes 
circonstances, viendra dire à la loi : « Ce n'est pas moi qui 
suis le voleur, c'est mon vendeur. » Le débitant, avant de ven-
dre, achète, et le prix qu'il paie lui dit la valeur de la mar-
chandise qu'il doit revendre; le débitant, d'ailleurs, qui vend 
comme Gillion et ajoute sa garantie au mensonge du fabricant, 
se fait le complice du délit; le bénéfice qu'il récherche expli-
que son mensonge. D'autre part, dans l'espèce, il ressort des 
factures produites par Gillion qu'il n'est pas seulement ven-
deur. Il est le dépositaire de Bertrand, en quelque sorte son 
employé. 
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Le sieur Gillion a interjeté appel de ce jugement. 

Devant la Cour, M' Goubeau a soutenu, du us son intérêt, que 
la poursuite qui lui était suscitée n'était autre chose qu'une 
^ferae faite par la maison Lireux et C", de Paris, aux dé-
pens de Gillion, débitant d'argenture à Bordeaux. L'intérêt du 

procès était si minime, qu'on ne pouvait g'explioUér autre-
uient l'importance que l'on donnait à cette affaire. Pl ne s'agit, 
eu effet, que d'un préjudice de quelques francs; la demande 
civile basée sur 06 préjudice eût été légitime, la deu\ande eu r-

reetionnelle était insoutenable. 

M" Peyror., avocat-général, a donné ensuite ses conclu-

sions tendant à la confirmation du jugement. 

Sur quoi la Cour, adoptant les motifs exprimés par 

les premiers juges, a mis l'appel au néant avec amende et 

dépens. 
 .—»___"■ 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2' section). 

Présidence de M. Pcrrot de Chezelles. 

Audience du 2 mars. 

VOL DR MATIÈRES D'OR ET D'AKGENT. 

Des vols importants de matières .d'or et d'argent amè-

nent sur les bancs de la Cour d'assises les nommés Rillat 

et Barrai. Une fille Gunot, concubine de Billat, est accu-

sée de complicité dans les soustractions frauduleuses re-
prochées à son amant. 

Voici les circonstances principales que révèle l'acte d'ac-

cusation : 

« Depuis assez longtemps, Rouff, fabricant bijoutier, 

rue Saint-Marc-Feydeau, s'apercevait de la disparition 

doses ateliers do divers objets, telles que pierreries, ma-

tières d'or et sommes d'argent, lorsque, le 30 novembre 

dernier, il quitta un instant son bureau pour aller donner 

un ordre dans l'atelier coutigu à ce bureau, mais rentrant 

aussitôt, il remarqua que la porte de son coffre-fort, qu'il 

avait laissé ouvert, remuait Ne doutant pas que Rillat, qui 

était resté seul dans le bureau, n'eût touché à sa caisse, 

le sieur Rouff lui dit : « Billat, vous venez de me voler. -

Celui-ci nia d'abord, mais bientôt i! avoua avoir pris 15 

francs, somme que Rouff reconnut lui manquer sur celte 

de 200 francs déposée dans sa caisse. Billat restitua ces. 

15 francs à son maître, en le suppliant de ne pas le per-

dre, ajoutant quo c'était le premier vol qu'il eût à se re-

procher. 

« Cependant, quelques jours avant, une bague en brif— 

lants d'une valeur de 350 francs avait été prise chez le 

sieur Rouff. Rillat, qui avait accès dans toutes les parties 

des ateliers et de la maison, fut soupçonné, mais malgré 

tous les efforts de sou maître pour obtenir un aveu de sa 

part, il protesta avec énergie de son innocence. 

« Rouff, irrité dc cette obstination, lit arrêter RiWat; 

ou le fouilla et on trouva sur lui 100 francs en or et 

quelques pièces de menue monnaie. 

« Dans la perquisition qui fut faite à son domicile, on 

trouva trois bagues dites alliances, quatre petits diamants, 

un rubis, une émeraude, trois lingots d'or du poids de 67 

grammes, une chaîne do gilet on argent, quelques débrk 

d'objets en or et enfin 32(1 francs en or et 240 en argent. 

Rouff a reconnu les lingots et bijoux saisis comme prove-

nant de. sa, fabrication, et»prè_ uoe nouvelle vérification 

do sa caisse, il constata que Rillat avait encore soustrait 

cinq pièces d'or qui, lors de son arrestation, avaient été sai-
sies sur lui. 

« Ronlïporteà 7 ou 8,000 francs le montant du préju-

dice à lui causé par les diverses soustractions dont il a été 

victime de la part de lîdlat ; ces soustractions ont duré 

environ doux ans; la date est fixée par la saisie sur Clau-

dine Gunot, concubine de Billat, d'une paire de boucles 

d'oreilles dont le modèle est épuisé depuis vingt-deux mois, 

cl Rillal a avoué que au première infidélité chez le sieur 



Kouff remonte à seize ou dix-huit mois. Rouff a signalé 

aussi la disparition d'une épingle cassée qu'il portait ha-

bituellement; Billat nie également ce vol. 

« Quant aux sommes trouvées en la possession de Bil-

lat, celui-ci prétend qu'elles proviennent des économies 

qu'il a faites pendant qu'il servait comme, inlirmier à l'hô-

pital de Turin et do l'argent qu'il a trouvé sur des cada-

vres qu'il a dépouillas lors de la campagne d'Italie de 1848; 

mais l'instruction, en établissant que Billat est arrivé à 

Paris sans argent, est venue démentir ces explications. 

Tout porte à croire que Barrai est complice des soustrac-

tions commises par Billat. En effet, on trouvé chez Barrai 

un anneau en or tout-à-fait semblable à ceux saisis chez 

Billat; or, tous ces anneaux ont été fabriqués par Barrai 

avec un fil en or que Billat lui a apporté. Barrai question-

na à peine Billat sur l'origine de ce fil d'or. 

« La Info' Gunot, concubine de Billat, n'a pu ignorer 

l'origine frauduleuse des bijoux ou objets en or que Billat 

apportait au domicile commun. Elle a reçu de lui quatre 

brillants, une épingle, trois bagues, une paire de boucles 

d'oreilles, et il n'est pas possible d'admettre que cette fille 

ait pu croire un seul instant qu'un homme qui ne gagnait 

que 2 francs 75 centimes par jour ait acheté de l'or et des 

pierreries avec ses économies. Lors de la perquisition, la 

fille Gunot fait tous ses efforts pour soustraire aux recher-

ches du commissaire de police les objets et les valeurs 

qu'elle sait être dans son domicile, et qui, pour la majeure 

partie, étaient dans une malle à son usage ; mais elle a, 

malgré un premier aveu fait au commissaire de police, 

persisté à soutenir qu'elle ignorait les vols dont Billat s'est 
rendu coupable. » 

Les témoins viennent confirmer les charges de l'accusa-
tion. 

M* Lachaud pour Rouff, qni a déclaré se porter partie 

civile, demande la condamnation des accusés et réclame 

pour sou client des dommages-intérêts et la restitution 
des objets saisis. 

M. Gouget, substitut du procureur-général, dans son 

réquisitoire, soutient vivement la culpabilité de Rillat, de 
Barrai et de la fille Gunot. 

M° Fourchy a plaidé pour Billat, M' Pouget pour Bar-
rai, et M' Racle pour la fille Gunot. 

Après le résumé de M. le président, les jurés se retirent 

dans la chambre de leurs délibérations d'où ils sortent 
bientôt. 

L'accusé principal Billat est déclaré coupable, et con-
damné à six ans de réclusion. 

La fille Gunot et Barrai, déclarés non coupables, sont 
acquittés. 

La Cour, statuant sur l'intervention de la partie civile, 

ordonne la restitution des sommes d'argent et des bijoux 
saisis. 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lentaigne, conseiller. 

Audience du 26 février. 

MEURTRE PAR UNE FEMME SUR SON MARI. 

Longtemps avant l'heure de l'audience, une foule com-

pacte assiège les portes de la Cour d'assises. A neuf heu-

res elle se précipite dans l'enceinte trop étroite pour la 

•contenir. Un grand nombre de personnes ne peuvent en-

trer et restent dans les couloirs que M. le président est 

obligé de faire évacuer pour obtenir le silence. 

L'accusée se nomme Jeanne-Constance Lecanu, veuve 

de Michel-Urbain Le Tulle, aubergiste. Elle est née à Tra-

cy-sur-Mer, est âgée de cinquante ans et demeure à Saint-
Vigor-le-Grand. 

M. l'avocat-général Mourier occupe le fauteuil du mi-
nistère public. 

M
4
 Bayeux, ancien bâtonnier de l'ordre des avocats, pro-

fesseur à la Faculté de droit de Caen, a été nommé d'of-

fice par M. le président pour présenter la défense de l'ac-

cusée. ■ « 
M. le greffier Lelbulon donne lecture de l'acte d'accu-

sation qui est ainsi conçu : 

s « Les époux Le Tulle, aubergistes et débitants de tabac 

à Saint-Vigor-le-Grand, au lieu dit le Carrefour de la Mai-

son-Brûlée, vivaient en mauvaise intelligence. Le voisinage 

était journellement témoin des mauvais traitements que le 

mari, sous l'influence de l'ivresse qui était devenue pres-

que son état habituel, faisait subir à sa femme. Celle-ci, 

de son côté, quoique d'un caractère généralement estimé, 

n'opposait pas toujours aux emportements de son mari la 

patience et la modération qui seules, dans ces occasions, 

auraient pu le désarmer. 

« Le 25 septembre dernier, Le Tuile était ivre dès le 

matin, aussi la journée avait-elle commencé par une dis-

cussion assez vive entre les deux époux. Vers midi, à 

l'occasion du dîner, une querelle plus sérieuse s'éleva, et 

bientôt on lut témoin d'une de ces scènes dont il était par-

lé tout à l'heure. Le repas se composait de pois et de pois-

son. La femme Le Tulle s'était mise à table avec sa ser-

vante et une journalière employée dans l'auberge, sans at-

tendre son mari qu'elle avait inutilement appelé et qui res 

tait dans la cour. Lorsque celui-ci arriva, les pois étaient 

' mangés, mais on lui avait gardé le poisson qu'il préférait 

aux légumes que les femmes s'étaient réservés. Animé 

par les libations qu'il avait déjà faites, Le Tulle s'irrita et 

prétendit que le poisson était gâté. Il le jeta à son chien. 

La femme Le Tulle lui manifesta aigrement son méconten-

tement, et lui adressa des reproches qui ne firent que l'ir-

riter davantage. Il allait lui jeter sur le dos le plat où se 

trouvait encore de la sauce et qu'il tenait à la main, 

lorsque la servante le lui enleva. Mais la femme Le Tulle 

avait vu ce mouvement, et, oubliant la prudence que l'état 

de son mari devait lui commander, elle saisit un morceau 

de bois qui se trouvait près d'elle, et le lui lança à la figu 

re. Le projectile atteignit Le Tulle au-dessus du nez et le 

fit saigner. Dès lors sa colère n'eut plus de bornes; il se 

jeta sur sa femme, la saisit par les cheveux, l'entraîna 

dans la cour et la frappa à coups de pied et à coups de 

poing sur toutes les parties du corps. On parvint à arra 

cher la femme Le Tulle à ses coups; elle prit la fuite 

disparut pour éviter les effets de la fureur de son mari, et 

on ne la revit dans sa maison que le lendemain de grand 

matin. 

« Le Tulle rentra chez lui murmurant des paroles de 

menaces contre sa femme. Il employa en grande partie le 

reste de la journée à boire avec les différentes personnes 

qui se présentèrent dans son auberge. 

« A dix heures du soir, les derniers buveurs s'étaient 

éloignés et l'avaient laissé seul dans la cuisine ou dans la 

boutique qui communique à cette première pièce. Enten 

dus dans l'instruction, ilsont, ainsi que ceuxqui les avaient 

précédés de quelques instants, déclaré que Le Tulle était 

ivre mais pas à perdre la raison, et qu'il était à peu près 

dans son état habituel. 

« A l'heure qui vient d'être indiquée, les habitants de la 

maison étaient tous allés se coucher dans les chambres 

qu'ils habitaient au premier étage. C'étaient d'abord le 

nommé Yvonnet, maçon, demeurant à Ryes, qui logeai 

ordinairement dans la nuit du samedi au dimanche dans 

l'auberge du sieur Le Tulle ; puis, dans une même chum 
bre la petite fille des «poux IAJ Tulle, qui n'est âgée que 

de huit ans, et Marie Liégard, sa servante ; enfin, égale 

ment dans une chambre commune pour eux deux, lenom 

mé Marie, employé à confectionner les sabots, q fi étaimt 

une des marchandises que l'on débitait dans la boutiqie, 

et le nommé Levilly, journalier, qui travaillait poui le 
compte des maîtres de la maison. 

« Vers minuit Le Tulle était encore dans sa boulicie. 

La dame Megase, aubergiste, qui demeure en face de 

l'autre côte de la route de Bayeux à Arromanches, le vit 

à cette heure se promener dans l'intérieur de cette pice, 

tenant un flambeau à la main. Il avait l'air de chermer 

quelque chose. N'ayant aucune raison pour l'exaniner 

plus longtemps, elle se coucha sans remarquer davanage 
ce qui se passait chez son voisin. 

« Quelque temps après, à un moment de la nuit qui les 

différents témoins placent entre une heure et deux heures 

du matin, Yvonnet fut réveillé par Le Tulle, qui mtra 

dans sa chambre tenant une lumière à la main. La figue de 

cet homme était ensanglantée. Yvonnet lui demandi tout 

effrayé qui avait pu le mettre dans cet état. « C'est ma 

p.... de femme, répondit-il, qui m'a assassiné; elb m'a 

porté un coup de marteau sur la tète. » En même emps 

il prit la main du maçon et lui mit le doigt sur une bessure 

qu'il portait à la région supérieure de la tête. Le Tulle 

quitta la chambre d'Yvonnet pour se rendre dans celle où 

était couchée la fille Liégard. Il répéta à celle-ci ce qu'il 

avait dit au précédent témoin. Seulement, dans ce second 

récit, l'arme dont sa femme s'était servie n'était plus un 

marteau, mais un couteau. Enfin il alla trouver Karie et 

Levilly ; aussitôt entré dans leur chambre, il dit à zes in-

dividus qui s'étaient réveillés : « Ah ! mes pauvres gar-
çons, ma femme vient de m'assassiner! » 

« Pendant qu'ils étaient occupés à laver sa blessure et 

à lui donner les soins que son état semblait réclamer, il 

ne cessait de répéter ces paroles, et ajoutait « qu'elle l'a-

vait frappé avec un couteau à sucre ou le marteau pendant 

qu'il dormait sur le comptoir. » Il voulut se coucher au-

près de Levilly. Pendant les trois quarts d'heure envi-

ron qu'il y resta, il fut d'une extrême agitation. Il disait 

« qu'il était bien malheureux pour lui d'avoir été assassiné 

par-une gueuse de femme comme la sienne. » « Mais com-

ment, lui demanda Levilly, a-t-elle pu entrer dans votre 

maison? Je vous ai entendu, après le départ de Dubeny, 

vers neuf heures et demie ou dix heures, fermer et barrer 

vos portes.» « C'est vrai, mon pauvre garçon, répondit-il, 

mais j'avais oublié de barrer la porte de la boutique, et 

elle est passée par le bas de cette porte. » Le Tulle ne ces-

sait d'exprimer ses inquiétudes sur les suites de sa bles-

sure. « J'ai la tête défoncée, répétait-il, je suis sûr d'avoir 

reçu le coup de la mort; je suis fâché de venir mourir près 

de toi »; et alors, comme s'il eût cédé à cette pensée, il 

quitta le lit de Levilly, en disant qu'il allait se coucher 

dans le sien placé dans la cuisine, et descendit l'escalier. 

Mais à peine était-il descendu l'espace de quelques mar-

ches qu'on l'entendit tomber: Marie et Levilly allèrent à 

son secours. Il leur dit qu'il avait pris deux marches pour 

une, mais qu'il ne s'était fait aucun mal. Les deux compa-

gnons le guidèrent alors jusqu'à son lit et l'aidèrent à se 

coucher tout habillé. Il ne cessait encore de répéter l'ac-

cusation formelle qu'il avait déjà si souvent articulée con-

tre sa femme. Marie et Levilly ne croyant pas que labiés 

sure fût aussi grave qu'il le disait, le quittèrent, après 

l'avoir mis dans son lit, et regagnèrent les leurs. H devait 

être à ce moment de deux heures à deux heures et demie 
du matin. 

« Plus tard, vers les cinq heures et demie, la femme Le 

Tulle vint réveiller Marie Liégard. Elle lui dit qu'elle avait 

passé la nuit dans un grenier placé au-dessus d'un han 

gar qui se trouve dans la cotlr et qui est adossé à la cotière 

de l'auberge. Lorsque Marie descendit de la chambre, à 

six heures, et Levilly, à sept heures, ils la trouvèrent oc 

cupée aux travaux du ménage. Le Tulle paraissait toujours 

profondément endormi. Levilly parla à la femme Le Tulle 

de la visite que son mari leur avait faite pendant la nuit. 

11 nous a fait, ajouta-t-il, de beaux compliments sur vo-

tre compte, il nous, a dit que c'était vous qui l'aviez assas 

siné. —• Ah ! le malheureux, dit-elle
?
 il a bu hier de l'eau-

de-vie pendant toute la journée, il s'est promené toute la 

nuit avec une chandelle dans sa cour, il est allé jusque 

dans un herbage, et en revenant je l'ai entendu disputer ; 

il s'est probablement fait battre^ » Yvonnet descendit à 

huit heures, et trouva également la femme Le Tulle, à la-

quelle il répéta l'accusation que Le Tulle avait articulée 

la nuit contre elle, « Ah! le malheureux, dit-elle encore, il 

vous a fait un bien grand mensonge; c'est un coup de ga 

let qu'il a reçu, et non pas un coup de marteau. >» 

« Dans le courant de la journée, un sieur Olive, qui s'é-

tait arrêté à boire dans l'auberge, lui parla de l'état de 

son mari, nui semblait toujours endormi. « Il était ivre 

hier soir, dit-elle 5 il paraît qu'il est sorti pendant la nuit 

et qu'il s'est fait battre là, dans la maison, par des mau-

vaises créatures. — Mais, reprit Olive, les coijnaissez-

vous ces mauvaises créatures? —J'en soupçonne une ou 
deux, répondit-elle. » 

« Cependant, vers les deux heures de l'après-midi, Le-

villy ayant cherché inutilement à réveiller Le Tulle, avait 

conçu des inquiétudes sur la position du blessé. Il les fit 

partager, ou au moins sembla les faire partager à la femme 

de celui-ci, et, sur l'invitation de cette dernière, il alla à 

Bayeux chercher M. Demagny, médecin. Quand le méde-

cin arriva, il était alors trois heures et demie; il déclara 

que l'état de Le Tulle était désespéré. Il le saigna sans 

avoir l'espérance sérieuse de le sauver. A cinq heures, Le 
Tulle expirait. 

« Dès le lendemain une instruction judiciaire fut com-

mencée, l'autopsie fut confiée aux soins de M. Demagny. 

Elle révéla que Le Tulle avait reçu sur le haut de la tête 

une blessure faite avec un corps contondant et tranchant, 

et qui avait déterminé dans l'intérieur du cerveau des dé-

sordres dont la mort avait été la conséquence. Le docteur 

ajoutait que la lésion dont il s'agit ne pouvait pas avoir été 

causée par une chute. Il rapprocha de la plaie différents 

instruments trouvés dans la maison et qui paraissaient au 

premier abord avoir pu causer la blessure, et parmi les-

quels figuraient le couteau et le marteau à sucre dont Le 

Tulle avait parlé,*Ce dernier instrument était celui qui, 

sans s'adapter complètement avec les contours de la plaie, 

paraissait cependant offrir le plus de rapport avec elle. 

« Les paroles prononcées par Le Tulle dans la nuit du 

25 au 26 septembre avaient une extrême gravité. On ne 

pouvait les considérer comme inspirées par l'ivresse, car 

les personnes auxquelles elles étaient dites déclaraient que 

Le Tulle ne leur paraissait pas hors de sa raison.L'émo 

lion qu'il avait éprouvée, l'inquiétude que lui inspirait la 

gravité de sa bessure, avaient dû d'ailleurs bientqt digsi 

per les nuages que les libations de la journée avaient jetés 

sur son esprit. On ne pouvait pas non plus les comparer à 

ces accusations sans fondement qu'il articulait quelque-

fois contre sa femme, et que plusieurs témoins ont rappor-

tées dans rinstructiou. Elles étaient prononcée» par un 

homme qui pressentait sa fin prochaine, et elles emprun-

taient quelque chose de solennel à cotte situation. 1)
L
' plus, 

il était difficile d'admettre qu'une accusation mensongère 

se fût reproduite si souvent et comme l'expression d'une 

idée fixe ; enfin aurait-elle présenté des circonstances si 

précises, dont l'une est confirmée par la blessure elle-

même et l'autre par l'état matériel des lieux où le crime 

aurait été commis? Le Tulle reconnaissait l'instrument qui 

l'avait frappé et indiquait la position dans laquelle il l'a-

vait été, enfin la manière dont sa femme s'était introduite 

dans la maison. C'était en effet à l'endroit de la tête où il 

portait une bleasure qu'il avait dû être frappé s'il l'avait 

été, comme il le disait, pendant son sommeil, alors qu'il 

était appuyé sur son comptoir. Toutes les issues de la 

maison avaient été fermées à dix heures, excepté la porte 

de la boutique, qui ne fermait qu'au moyen des auvents, 

et ces auvents n'avaient pas été mis. C'était donc par la 

seule voie qu'il avait désignée que le meurtrier avait pu 

s'introduire. Mais cette dernière circonstance incriminait 

d'une manière particulière la femme Le Tulle ; car, pour 

avoir pensé à s'introduire ainsi dans la boutique, il fallait 

1res bien connaître les lieux et savoir que la porte n'était 
fermée qu'au moyen des auvents. 

« La rétame Le Tulle était donc désignée tout d'abord 

aux investiga ions de la justice. La manière dont elle vou-

lut essayer d'expliquer la blessure faite à son mari vint 

encore augmenter les charges qui résultaient déjà contre 
elle des faits indiqués plus haut. 

« Après avoir passé une partie de la journée du samedi 

25 septembre dans un fossé dépendant de la ferme d'un 

sieur Leneveu, elle était venue, si l'on en croit son récit, 

au moment où la nuit était avancée, se réfugier dans une 

espèce de grenier qui occupe la partie supérieure d'une 

remise employée aujourd'hui à usage d'écurie et adossée 

à la côtière de l 'auberge du côté de la cour. Ce grenier est 

placé tout près d'une tenêlre qui éclaire l'escalier qui con-

duit de la cuisine de l'auberge à l'étage supérieur. Elle 

avait donc pu entendre de ce refuge, où elle était restée 

jusqu'à cinq heures et demie du matin, le bruit qui s'était 

fait dans la maison, dans la cour et sur la route d'Arro-

manches, qui borde cette cour d'un côté. 

« Vers une heure ou deux après minuit, elle avait en-
tendu son mari ouvrir la porte donnant de la cuisine dans 

la cour. 11 était venu d'abord sous le grenier où elle était, 

et avait articulé contre elle des injures et des menaces. 

Après s'être promené cinq à six minutes aux alentours, 

en entrant de témps en temps dans la remise et toujours 

en proférant contre sa femme des paroles injurieuses, il 

s'était dirigé vers le puits ou vers la roule d'Arromanches. 

Bientôt elle avait entendu une voix d'homme qui disait : 

Oui, mon petit monsieur Le Tulle ; oui, monsieur Le 

Tulle. » Elle n'avait pu entendre les paroles de son mari, 

à cause du bruit qu'avait produit le froissement d'un de 

ses mouvements sur la paille et le colza, au milieu des-

quels elle était couchée. Deux minutes étaient à peine 

écoulées, qu'elle avait entendu'uu grand bruit « provenant 

des galets qui sont emmetrés sur la route d'Arromanches 

et qu'on semblait remuer comme avec une pelle de fer. » 

Une voix de femme prononça ensuite ces paroles : « Laisse 

aller, il a retrouvé son argent; » puis elle entendit son 

mari revenir en marchant dans une direction qui parais-

sait le ramener de la route d'Arromanches. En passant 

sous le larmier du grenier où elle était couchée, il avait 

poussé comme deux soupirs annonçant de la douleur, et 

était rentré dans la maison par la porte de la cuisine qu'il 

avait refermée sur lui ; puis elle l'avait entendu monter 

dans les chambres de l'étage supérieur, et, pendant une 

demi-heure environ, elle avait pu percevoir les bruits qui 

se faisaient dans l'intérieur de la maison et qui vraisem-

blablement avaient pour cause les visites que Le Tulle 

avait rendues successivement aux habitants de l 'auberge, 

et les allées et venues auxquelles ses deux compagnons, 

Levilly et Marie, s'étaient livrés pour le soigner. 

« A cinq heures et demie, la femme Le Tulle, toujours 

d'après son récit, était descendue de l 'endroit où elle avait 
passé la nuit. 

« Elle avait alors ouvert plusieurs contrevents de la 

maison pour s'assurer si son mari ne veillait point encore 

et s'il n 'y avait pour elle aucun danger à rentrer dans sa 

maison. Ayant remarqué par une fenêtre de la cuisine 

quelques mouvements dans le lit où son mari couchait or-

dinairement, elle s'était décidée à entrer par la porte qui 

donne dans la cour. Elle avait alors aperçu son mari cou-

ché et dormant d 'un profond sommeil. Bassurée par cette 

vue, elle s'élait livrée, comme à l'ordinaire, aux travaux 

du ménage et avait bientôt appris do Marie Liégard que 

Le Tulle était rentré la nuit la tête ensanglantée, et qu'il 
avait reçu une blessure à la tête, 

<• Ce récit contenait quelques faits vrais
 ;
 mais tout ce 

qui était reialiFà l'apparition de Le Tulle pendant la nuit, 

soit dans ta cour de l 'auberge, soit sur la route d'Arro-

manches, à la rixe qui aurait eu lieu, et dans laquelle il 

aurait vraisemblablement reçu la blessure qui devait plus 

tard causer sa mort, étail une fable inventée par l'accusée 

et débitée par elle avec la pensée que l 'on ne pourrait dé-
couvrir son mensonge. 

« Comme on va le voir, il y avait une réunion bruyante 

sur la route d'Arromanches, à peu près à l 'endroit indi-

qué par elle. Du grenier où elle avait passé la nuit, elle 

avait pu entendre quelques-unes des paroles que l'on avait 

prononcées et le bruit des galets roulant sur le chemin, En 
supposant même qu'elle n'eût pas pu connaître toutes 

ces circonstances par elle-même, elle les aurait apprises en 

partie de la bouche d'une fille Eugénie, servante dans le 

voisinage, et qu'elle avait rencontrée le 26 septembre, 

vers cinq heures du matin, au moment où elle descendait 

de son refuge. Cette fille lui avait raconté qu'elle venait 

de voir plusieurs mendiants rassemblés autour d'un mètre 

de galets où ils semblaient chercher quelque chose, et 

qu'elle avait entendu l 'un d'eux dire aux autres : « C'est 

là qu'il a sauté ; les pieds sont encore marqués sur le mè-

tre de galets. On ne sait qui se battait à cette heure-là, les 

coups de pierre n'avaient pas de prix. » Ces dernières pa-
roles achevèrent de suggérer à la femme Le Tulle une 

version qu'elle fit le jour même 26 septembre, mais d'une 

manière incomplète et avec des variantes, aux personnes 

qui la questionnaient sur la blessure de son mari, et qu'elle 
répéta, comme on vient de Ijre plus haut, d'une manière 

plus circonstanciée à M. le juge d'instruction dans son in-
terrogatoire du 27 septembre. 

« La justice devait rechercher avec soin ce qu'il pou-

vait y avoir de vrai dans ce récit j, on rechercha le mètre 

de galets qui devait avoir été le théâtre de la lutte et lui 

avait fourni des projectiles. On remarqua qu 'il y en avait 

un placé près de l'herhage d'un sieur Dubosq, sur lequel 

on voyait les pas d'une ou de plusieurs personnes • niais 

nulle part, sur. Ja route, l 'on ne trouvait un endroit' où le 

terrain piétiné indiquât qu'il y eût eu une rixe. Il fallait 

également rechercher quels pouvaient être les individus 

qui avaient pris part à la scène racontée par la femme Le 

Tulle, On trouva d'abord les mendiants qu'avait désignés 

la fille Eugénie. Us déclarèrent qu'ils avaient passé la nuit 

du 25 au 26 septembre sous un hangar placé sur le bord 

du chemin d'xVrromanches, dans un petit herbage ap-
partenant aux époux Le Tulle, et situé au-delà de la 

cour de l'auberge. Us avaient entendu, vers le milieu de la 

nuit, deux hommes ot deux femmes se promener sur la 

route d'Arromanches pendant assez longtemps, dans l'es-

pace compris entre le hangar qu'ils occupaient et le carre-

lour où se trouve l'auberge des époux Le Tulle ; puis ces 

individus étaient restés dans un herbage situé en face de 

celui de Le Tulle, et séparé de la route d'Arromanches par 

un fossé assez élevé. Plus tard, un des hommes en sau 
tant ce fossé élnil tnmlïÂ lni)rrl«muni 1.' 1
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sitôt, les deux hommes et l'autre femme 1 
« Mais les mendiants affirmaient

 qu
l avaier

>t 
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nie prétend avoir entendues, qu'elle avait 1$ 

femme Le Tulle et qui auraient été celles ^PP
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qui se battait celte nuit ; les coups de pie, ' " ,0O f 

de prix.» F-
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« La justice devait bientôt découvrir 1 

mêmes de la scène nocturne racontée paH
 &Ul
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C'étaient deux jeunes gens, Aldéric Pesiiel ■
 e

odk 

timents, et Gustave Le Guedois, tous don VA'^ *' 

Bayeux, qui, accompagnés de leurs matfrfelSÎSw 
fèvre el Maria Guillol, ainsi que d'une jeune ^ 

nom de Flavie Lepricur, que les mendiants 1^'^ 
pas avoir aperçus, ayaient passé à i'eudrei ^'^W 
ceux-ci une partie de la nuit. Tous les pino. ,
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à rendre compte des faits de la même manié 

mément aux dépositions des mendiants. Ar
1
^.'^ 

dix heures au carrefour de la Maison-Brîilée liià 
entré chez le sieur Le Tulle pour lui demand 

et de l'eau-de-vie, qu'il aurait consommés 

pagnie, soit dans l'auberge, soit dehors ' si 

avait peur de se mettre en contravention' en l'
3
"' 

buveurs s'attarder chez lui. Cette crainte avait*!? 

un refus de la part de Le Tulle Pesnel avait étéijS 

reux auprès de la femme Mezaise, qui deme ^ 

route d'Arromanches, en face l'auberge où il ér^' i 

entré. Muni des objets qu'il avait demandés il*"^ 

tôt rejoint ses compagnons, et tous, hommes M fr-
étaient alors entrés dans l'herbage du sieur Dul ^ 

y souper. 1h 

« Vers minuit, Pesnel crut entendre quelque 1 

semblait partir, soit de la route d'Arromanche 

hangar de Le Tulle. Pour savoir quelle en était I *** 
il sauta du fossé sur un des tas de galets qui hn 

route. 11 s'aperçut alors que de l'argent était tomlv
51 

poche, et alla réclamer un bout de chandelle d . 1
 h 

Mézaise. On chercha ensuite l'argent perdu et 1 . 

crut l'avoir retrouvé, Pesnel, son compagnon 

fèvre et Maria Guillotse mirent en route pou. 

ches. Bientôt après, cette dernière, qui ne vouC* 

aller et qui avait été entraînée un instant par Le r f 

s'échappa et reprit le chemin de Bayeux Elle kl^SH 
bien près par les trois autres, et toute la bandeM* 1 
trée a Bayeux à une heure du matin. Flavie Lenr» 

contente sans doute des préférences dont les dem 

femmes étaient l'objet, était restée près de l'herl^ 

n'avait pas pris la route d'Arromanches; c'était pi-

la première, avait regagné la ville. Maria Guillot eh 

saut quelques instants après, crut la voir près d'élu 
de la cuisine de la maison Le Tulle; mais la 
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tant ce fossé, était tombé lourdement sur un mètre de ga-

lels, et comme, dans ce mouvement, il avait perdu de l'ar-

gent, lui, son compagnon et les femmes qui étaient avec 

eux, s'étaient mis à le chercher sur \a mètre do galets et 

.danslos^virons.Quandl'argentavait été retrouvé, les deux 
hommes avaient proposé d'aller se promener à Arroman-

ches. Ils en avaient pris en effet la direction avec les deux 

emmes; mais bientôt une des femmes avait repassé devant 

les mendiant», marchant vers Bayeux; puis, presque aus-

terrogée, affirma, et l'absence complète de l'intérêt» 

aurait à spéculer sur ce point ne permet pas deL. 

de sa parole, qu'elle ne s'est point arrêtée un instam 

« Comme on le voit, il n'y
 a

 dans tout ce récit rie», 

ressemble à cette rixe inventée par la femme Le M] 

sieur Le Tulle n'a point paru un seul instant, aucune 

rôle ne lui a été adressée, et cette déclaration n'en-

seulement celle des individus qui auraient joué m ' 

dans la lutto, mais elle est aussi celle des mendianu \ 

le hasard avait rendus témoins de tous les faits et m 

et qui n'avaient aucun intérêt à dissimuler la vérité 

« Pourquoi donc la femme Le Tulle a-t-elle mm 

fable qu'elle a racontée? On ne peut en trouver 1 

tion que dans son désir d'égarer la justice sur le 

auteur du crime dont son mari a été victime, et 

verte de son mensonge fait peser sur elle une 
ponsabilité, 

« Mais dans les circonstances racontées par Mut 

lot, il y en a une qui élève une nouvelle charge CODM-

cusée. Quelle était celte femme que le témoin a ra,i 

tre minuit et une heure, debout près de la porte de i, 

sine de l'auberge? Ce n'était pas Flavie Leprieur, i 

c'était, comme elle, une petite femme, qui semblait., 

comme elle coiffée d'un bonnet de coton. Or, la h 

Le Tulle est d'une petiie taille ; elle était, À M 

usage, dans la nuit du 25 au 26 septembre, coii'fat 

bonnette qui laissait voir la forme du bonnet 

qu'elle recouvrait. Cette femme, vue par Maria Guillot, tV 
lait-ce pas la femme Le Tulle ? 

« En résumé, c'est elle que Le Tulle, persuade., 

allait bientôt mourir, accuse incessamment dan9 la nu..-

25 au 26 septembre. S'il a dit vrai, si le meurlriers'a 

introduit par le bas de la porte de la boutique, C*l 

femme Le Tulle ou quelqu'un qui connaissait leslfc 

comme elle, qui a pu ainsi pénérer dans la maison. ï" 

qui pourrait être comme elle animée d'une pensée dt* 

geance contre Le Tulle? Au milieu de la nuit, elle a*
1 

rentrer ches elle ; elle a regardé par les vitres de laï-

que pour voir si son mari était couché et si elle p»* 

sans danger se mettre à l'abri dans la maison, et att-

rayant son mari endormi, elle a éprouvé l'horrible M» 

à laquelle elle a cédé : elle l'a frappé pendant son soi»
1 

Telle est la supposition qui s'offre naturellement 'IW 
Puis, lorsque le crime a été commis et qu'il a fallu rés* 
dre de ses suites devant la justice, la femme Le Tu* 

oompris que c'était sur elle que se dirigeraient W"; 

soupçons; elle a voulu alors imputer le crime à des ai*» 

inconnus; mais les individus qu'elle désignait, sans cft> 

qu'ils pourraient être trouvés, ont été mis en pé0Z 
la justice. Ils ont démenti son accusation elsontveiw>'

k 

du mensonge où elle avait cherché son salut uneu*
tJ 

preuve de sa culpabilité. 

« En conséquence, etc. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, il est p*'; 

l'interrogatoire de l'accusée et à l'audition de tt&* 
témoins, cités à la requête du ministère publie. 

A cinq heures, tous les témoins ayant été 

l'audience est suspendue. A sept heures, elle 

pour ne se terminer qu'à dix heures et demie. .^1 

La foule n'est pas moins compacte que dans U 1° ̂  

Un grandnombre d'avocats en robe se pressent»
14 

et aux places réservées. ^ 

M. le président annonce qu'il posera à MM. «j?^, 
comme résultant des débats, la question subsim ̂  
coups portés ou de blessures faites volontaire

1
»^ 

intention de donner la mort, mais l'ayant pour»
1 

sionnée. 

La parole est ensuite donnée au ministère P
ut)

, jjir 

Alors commence une magnifique lutte de talent . 

bileté, si toutefois on peut appeler lutte une a<* ̂  

consciencieusement soutenue et une défense»
011 

consciencieusement présentée. ^ 

M. l'avocat-général Mourier, dans un réquisito'^ V 
énergique, concis et saisissant, a groupé tous les » 
ces pour eu iaire ressortir lu culpabilité de l'accus»» 
blissanlque la mort de Le Tulle ne pouvait être ^ W 
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 lus une a semblable; si en effet il eût été frap-

- P .«i un cri il aurait appelé au secours. Il ne 
f^'F^ sa blessure n'est pas le résultat d'un coup 
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* Sent ivre lorsqu'il fit ces déclarations , et, de 
rer journellement aux plus odieuses 
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S**, Censée de faits analogues, et chaque lois M avait 
-rJ,iLu de mensonge. Enfin aux suppositions du min.s-

i« veuve Le Tulle oppose cinquante années de ver-
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i'é é sincère et l'estime de tous ceux qui 1 ont cpn-

V une pieté su ,
 doutes

 dans l'esprit du jury 

l.1ue „J l'accusée, ce ne serait jamais que des dou-
il faut faire comme le sage, il taut l'innocence de 

if" J .»= un tel cas 
'^défenseur attend donc avec confiance un verdict 
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'abs|«»U- ̂  ,

 au
estion principale, et sur la question stibsi-

i^-aiit et sur me résultant des débats. 

un 
résumé lucide et impartial, dans lequel M. le 

' succinctement tous les moyens de 
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 eW la défense, le jury entre dans la salle de 

''délibérations et en. rapporte un verdict négatif sur 
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 Tulle et ordonne sa mise en liberté, 

[^'applaudissements, aussitôt réprimés, éclatent sur 
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'par quelques paroles bien senties et 

i ont 
nrofondément ému i auunoire, ian comp 

il p Tulle de quel poids avaient du être f veuve Le Tulle c 

auditoire, fait comprendre à 

e ses ex-

TnK antécédents sur la décision du jury, et il l'engage 

Avérer dans cette bonne voie ; que si, maigre le ver-
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ononce sa non-culpabilité, elle croit avoir quel-

rhose àse reprocher, elle doit l'expier par son repentir, 

'' bonne conduite et par son dévoûment pour ses 

■les enfants auxquels elle est rendue. _ 

Aussitôt les applaudissements, comprimes 

auparavant, 

et sur le banc 

ST» pressent autour d'elle, lui serrent les mains et 

l'embrassent avec effusion, 

un instant 

recommencent plus forts et plus nombreux, 

des témoins et dans l'auditoire. Les té-

s hommes et femmes, s'élancent vers la veuve Le 

CHRONIQUE 

PARIS, 2 MARS. 

Rosalie Hérault, femme Parisot, marchande étalagiste, 

demeurant à Paris, rue'du Petit-Lion-Saint-Sauveur, 11, 

traduite devant le Tribunal correctionnel sous la préven-

tion de délit d'armes prohibées, couteaux-poignards et 

couteaux catalans, a été condamnée à 16 francs d'amende, 

minimum de la peine portée par la loi du 25 mai 1834. 

— Lêf ribunal correctionnel avait à juger aujourd'hui 

un vol commis par un homme de soixante-sept ans, établi 

marchand de jouets d'enfants rue Basse-du-Rempart, 64, 

dans le commerce depuis au moins quarante ans, le sieur 

Lemaitre. 

lia conducteur d'omnibus est entendu : 

Le 10 février, dit-il, vers trois heures, j'avais dans 

ma voiture quatre ou cinq personnes ; un des voyageurs 

descendit à la station de la Madeleine et prit la correspon-

dance pour la Bourse ; à cette station plusieurs individus 

montèrent., 
Un quart-d'heure après, le voyageur que j'avais des-

cendu a la station de la Madeleine arrive dans un cabriolet 

lance' au galop et me crie d'arrêter. J'arrête ; le voyageur 

descend du cabriolet, monte sur le marche-pied de ma 

voiture, en me disant d'un air tout effaré : « Conducteur, 

a-t-on trouvé un sac de 700 fr. que j'ai laissé tout à l'heu-

re?— Je ne sais pas, monsieur, on ne m'en a pas parlé. » 

Nous vérifionssur et sous les banquettes, et nous ne voyons 

rien. « Oh ! mon Dieu ! dit ce monsieur d'un air désolé, 

mes 700 fr. sont perdus î » Puis il remonte dans le cabrio-

let et repart sans donner son nom. 

J'étais assez intrigué, car personne n'était descendu 

depuis le moment où j'avais déposé le propriétaire des 

700 fr. à la Madeleine 5 une chose m'avait frappé au mo-

ment de la recherche, c'est qu'un individu assis à la pla-

ce qu'occupait le monsieur au sac s'était levé et assis de 

1 autre côté. Tout en allant, j'observais cet individu qui 
me semblait bien tenir quelque chose sous son paletot, 

mais je n'étais pas sûr. Enfin une dame se met à dire t 

' n faut fouiller tout le monde!» Je saisis cette occasion; 

ÛOUS nous trouvions en face d'un poste, je fais arrêter la 

J'oiture, et je dis à l'individu en question : « Il s'agit de 

l»ui •
tou1,

'
e mo

"de, voyons vos poches. » Il se trouble, 
balbutie, et ne veut pas se laisser fouiller; je tâte par dés-

osses vêtements, je sens un sac d'argent, j'écarte le pa-

j tot et je trouve le sac, que cet homme retenait avec sa 
maii). 

Se voyant pris, il me fit mille supplications de le laisser 

ier, m
e
 disant qu'il était marié et père de famille, com-

j
 lçant

 patenté. Je lui répondis que j'étais sans pitié pour 
voleurs, et je le conduisis au poste, 

sitto au prévenu : Comment, dans votre po-

pu av' '*
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*?^fentt : J'avais l'intention, M. le président, d'en 

lair
eledépôt à la station. 

' le Patient : Il était bien plus naturel de faire part 
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 découverte immédiatement au conducteur. 
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 Prévenu : Je vous assure que je n'avais pas l'inten-

se «n'approprier ce sac 
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 Pré,s}d«nt : Mais quand le propriétaire du sac s'est 
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'était une nouvelle occasion qui s'offrait à vous 

S» restituer. Puisque vous dites que vous vouliez le 

contrôle, se promettant bien de s'cbaubir aux joyeusetés 

de la Faridondaine. Mais au moment où le n° 53 était lu 

par le contrôleur, un monsieur déclarait que ce billet était 

à lui, qu'il l'avait perdu le matin, dans le trajet de Paris à 

Saint-Denis, enfermé qu'il était dans une petite boîte en 

carton qui contenait aussi des coupons de dentelles de Va-

Ignciennes pour une valeur de 200 fr. La personne qui 

avait trouvé le billet devait nécessairement avoir trouvé la 

boîte et les dentelles. Le monsieur, en maintenant son 

opposition sur le billet, demandait en outre une enquête 

sur les laits qu'il signalait. 

Les cinq personnes qui se présentaient avec le billet 

étaient de Saint-Denis; aussi toutes se regardaient, cher-

chant dans les yeux l'une de l'autre une explication qui 

n'arrivait pas. L'explication ne devait pas arriver, car au-

cune d'elles n'avait trouvé le billet. Alors on procéda à 

une enquête. On s'adressa d'abord à celui qui avait pré-

senié le billet au contrôleur :« Qui êtes-vous, et de qui te-

nez-vous ce billet? — Moi je suis maître boulanger à 

Saint-Denis, et le billet, c'est la veuve Noiret, la matelas-

sière, qui me l'a donné ; alors, moi j'ai invité quatre amis 

à venir voir la Faridondaine. » Là s'arrête l'enquête à 

Paris qui va se poursuivre à Saint-Denis. .ja^yj 

On va chez la veuve Noiret ; la matelassière, croyant 

d'abord qu'il s'agit de réclamation de plumes ou de laine, 

se met comme un crin, mais quand elle apprend qu'il s'a-

git du billet de spectacle, elle déclare qu'elle le tient de 

Jean-Baptiste; et Jean-Baptiste quel est-il? C'est le beau-

frère de Baudot, le marchand des quatre saisons. On in-

terroge Jean-Baptiste; Jean-Baptiste n'a rien trouvé, ce 

billet lui a été donn par son beau-frère Baudot. Enfin 

Baudot comparaît Ah ! ce chiffon de papier, dit-il, oui, 

je l'ai trouvé sur le pont du chemin de ceinture. — Et les 

chiffons de dentelles? — Les chiffons de dentelles, je les 

ai donnés à ma belle-soeur. — Et la boîte qui était soi-

gneusement fermée et qui portait le nom de la personne 

à qui elle était adressée? — La boîte, elle était pleine de 

boue, je n'ai rien vu d'écrit, d'autant plus que je ne sais 

pas lire. » On se transporte chez la belle-sœur qui dé-

clare avoir donné 1 fr. 50 à son beau-frère pour les den-

telles, et à l'instant elle les représente et offre de les res-

tituer contre la petite somme qu'elle a donnée. 

La chose ainsi expliquée, l'enquête se termine par le 

renvoi en police correctionnelle du marchand des quatre 

saisons. 
« Mais il n'est donc plus permis de ramasser quelque 

chose dans la boue? dit le désolé Baudot. — Non, lui dit-

on, toute chose a son propriétaire. — Je n'ai eu qu'un 

franc cinquante, c'est juste pour la commission qu'on 

m'aurait donnée si javais reporté la boîte. — Il fallait la 

reporter. — Je ne savais pas à qui, à cause de la boue.— 

Il ne fallait pas l'ouvrir. — Ah! je rte dis pas, c'est la cu-

riosité qui m'a tenté. » 

Malgré l'aveu de ce péché véniel, Baudot, qui en a d'au-

tres inscrits au casier judiciaire, a été condamné à une 

année d'emprisonnement. 

— Jean-Loui3 Ragot, un pauvre hère si chétif qu'on ne 

sait quel métier ne serait trop lourd pour lui s'il n'avait 

fait choix de n'en point avoir, est prévenu de colportage 

d'imprimés sans autorisation. 

« C'était pourtant pas un canard que je vendais, dit 

Jean-Louis, c'était la marche du bœuf gras, qu'il était as-

sez gros pour que tout le monde puisse le voir... 

M. le président : L'imprimé que vous débitiez n'était 

pas prohibé, mais pour le vendre sur la voie publique, il 

vous fallait une autorisation de la préfecture de police. 

Ragot: C'était le mardi -gras, que je croyais, de ce 

qu'on fait tant de folies ce jour-là, que tout était permis à 

tout le monde. 

La croyance de Jean-Louis étant en opposition avec la 

loi du 27 juillet 1849, il lui est fait application de l'art. 6, 

et il est condamné à huit jours de prison. 

— Des plaintes nombreuses, parvenues depuis quelque 

temps tant au parquet qu'à la préfecture de police, signa-

laient les escroqueries, montant à des sommes considéra-

bles, dont se rendait coupable un étranger qui, s'attribuant 

la qualité de prince, prétendait avoir été obligé de quitter 

la Russie où étaient situées ses propriétés immenses, parce 

que dans une partie de chasse à laquelle l'avait convié 

l'empereur i! avait eu la maladresse de l'atteindre et de 

lui faire une blessure légère, 

Cette fable racontée à de confiants commerçants par cet 

individu qui menait une existence fastueuse et décorait 

les divers noms qu'il prenait tour à tour du titre de prin-

ce, était invariablement suivie d'achats importants faits par 

le noble étranger lui-même, ou par la prétendue princesse 

sa femme, puis, lorsqu'on se présentait pour toucher le 

montant de la facture dans l'appartement loué tout meu-

Nous donnons les détails qui nous sont parvenus snr cet 
allreux sinistre : 

« Samedi 26 février, à cinq heures du soir, au milieu 

d une température qui éloignait toute idée d'orage, la fou-
dre a éclaté tout à coup et est tombée sur lo clocher de l'é-

glise principale; elle a frappé le haut de la flèche, et après 

quelques minutes le feu s'est déclaré à l'extrémité supé-
rieure. 

« A une hauteur aussi énorme (plusieurs centaines de 

pieds) il était impossible d'arrêter l'incendie. On ne devait 

môme pas Y songer, tous les efforts eussent été impuis-
sants. 

" La flamme, alimentée par un vent du nord-ouest des 

plus violents, gagna successivement tout le clocher, et en 

quelques heures l'énorme charpente qui le composait fut 

embrasée. La croix, le coq qui la surmontait et la boule 

qui leur servait de base s'écroulèrent tout d'abord, et à 

minuit toute la flèche de l'église était consumée et s'écrou-

lait avec un fracas épouvantable, jonchant l'intérieur de 

l'église et tout le quartier avoisinant de débris de poutres 

incandescentes et de barres de fer piesqu'en fusion ; les 

cloches et le timbre étaient fondus. 

« C'était un spectacle tout à la fois terrible et grandiose; 

jbn aurait dit un volcan en êbullition. 

« Grâce aux sages mesures prises par l'administration, 

qui avait disposé partout des pompes pour conserver l'é-

glise et les maisons voisines, aucun désastre particulier 

n'a été à regretter. On est parvenu à empêcher les pro-

grès de l'incendie qui plusieurs fois s'était déclaré dans 

des propriétés particulières. 

« Deux curieux qui, malgré les défenses les plus ex-

presses, s'étaient approchés de trop près, ont été atteints 

et blessés par la chute de pièces de bois; on les a trans-

portés au presbytère, et leur position ne donne aucune in-

quiétude sérieuse. 

« Quoi qu'il en soit, ce désastre est considérable et le 

conseil de fabrique aura à faire appel à la générosité des 

fidèles pour réparer la perte immense que ce sinistre lui 

fait éprouver. 

« Les personnes qui se trouvaient sur la place du Grand-

Cloître, devant l'hôtel-do-ville, ont été témoins, alors que 

l'incendie était dans toute sa force, d'un phénomène assez 

étrange dans la saison où nous sommes. Un météore igné 

s'est fait apercevoir, une espèce de traînée lumineuse 

composée de toutes les couleurs de l'arc-en-ciel a été re-

marquée pendant quelques secondes, et a mêlé ses feux 

aux flammèches de l'incendie, qui formaient une véritable 

pluie de feu au-dessus des maisons. 

« La perte est immense, et sous quelques rapports irré-

parable ; on l'évalue de trois à quatre cent mille francs. 

« Un malheur pareil est déjà arrivé au clocher il y a 

250 ans. Mais pourrons-nous le réédifier comme l'ont fait 

nos pères? » 

— LOIRE-INFÉRIEURE (Cordemais).— Un crime horrible 

vient de jeter l'effroi dans la commune de Cordemais. Il a 

été commis, dans la nuit du 24 au 25, au village de la Mai-

sonnais. Le nomnfe* Joseph Evain, âgé de 68 ans, a été 

trouvé à quatre heures du matin, sans vie et n'étant 

plus vêtu que de sa chemise, à dix pas de sa maison, si-

tuée à 250 mètres du village et par conséquent isolée ; il 

portait les traces de trois coups de serpette, qui lui avaient 

été donnés sur le corps par le meurtrier, et toutes les côtes 

du côté droit avaient été brisées. 

Ce malheureux se trouvait, le 24, au bourg du Temple 

et y faisait quelques affaires. Quelques jours avant, il avait 

dit à l'un de ses voisins qu'il était bien content parce qu'il 

allait .désormais vivre tranquille ; et il ajoutait qu'il venait 

d'affermer son bien, et que, comme il venait de faire et de 

payer une acquisition, il n'avait plus d'argent chez lui, ce 

qui lui ôtait l'appréhension des voleurs. Toutefois, il pas-

sait pour avoir un peu d'argent chez lui. 

L'autopsie du cadavre a démontré que l'infortuné Evain 

a survécu une heure environ à ses nombreuses blessures, 

et que c'est à un transport de sang au cerveau qu'il a suc-

combé. Il semble démontré qu' Evain aura tenté de se 

soustraire à l'action du feu et aura essayé de luir sa mai-

son incendiée. 

Tous les combles de la maison ont été dévorés par les 

flammes, ainsi que les meubles qu'elle contenait. Quand 

les magistrats ont quitté ce lieu de désolation, l'incendie 

n'était pas encore éteint. On évalue la perte mobilière et 

immobilière à 6,000. francs. 

Jusqu'à présent, aucun indice n'a pu mettre la justice 

sur les traces de l'assassin, 
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janvier, à l'ouverture des bureaux du théâtre 

blé où ils s'étaient installés, on apprenait qu'ils en avaient 

disparu. 

Ces manœuvres, ainsi que nous l'avons dit, avaient fait 

de nombreuses dupes, et la police avertie recherchait le 

soi-disant prince russe sans pouvoir le découvrir, lors-

qu'hier le commissaire de police chargé des délégations 

judiciaires aux soins duquel avaient été confiés les man-

dats lancés contre lui apprit que, se doutant sans doute 

du danger qu'il y avait pour lui à continuer le rôle qui lui 

avait si bien réussi jusqu'alors, ce soi-disant prince russe 

s'était métamorphosé en pair d'Angleterre et que c'était 

sous le nom d'un lord imaginaire qu'il était installé dans 

Un des principaux hôtels de la Chaussée-d'Antin. 

Ce fut là que le magistrat se transporta pour mettre à 

exécution les deux mandats délivrés contre ce personnage, 

qui est originaire de la Pologne, et contre la jeune femme, 

sa complice. A l'arrivée du commissaire, le noble lord, jui 

affectait les dehors d'une grande piété et qui, entre autres 

achats, s'était pourvu de toute une partie de bougies des-

tinées, avait-il dit, au luminaire de la chapelle de son châ-

teau du Devonshire, était plongé dans l'extase de la prière. 

Aussi fut-ce avec la résignation d'un martyr qu'il obtempéra 

à l'injonction du commissaire d'avoir à le suivre au dépôt 

«Je la préfecture, où il a été séparé de sa complice, mise 

comme lui à la disposition de la justice. 

— La rue de Tracy, voisine de la Porte-Saint-Denis, 

était dans la soirée d'hier le théâtre d'un triste événement. 

Un maître menuisier, le sieur C..., âgé de vingt-huit ans, 

était malade depuis quelque temps et alité dans un loge-

ment situé au sixième étage de la maison numérotée 5. La 

personne qui le soignait l'ayant laissé seul hier quelques 

instants vers huit heures du soir, ce malheureux sauta 

hors de son lit, ouvrit la fenêtre et se précipita sur le pavé 

de la rue oiiil vint se briser le crâne. 

M. Manuel, commissaire 4e police de la section des 

Arts-et-Métiers, a constaté ce décès, dont les circonstan-

ces ont douleureusement impressionné le voisinage. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRET (Pithiviers). — On lit dans le Journal du Loiret : 

u Un effroyable désastre vient de jeter la consternation 

dans la ville de Pithiviers. Samedi dernier, 26 février, par 

une température glaciale, et pendant une bourrasque de 

neige et de grêle, la foudre est tombée snr le clocher de 

l'église- paroissiale de cette ville et l'a complètement in-

cendié. De cette flèche qui s'élevait à 250 pieds de hauteur 

et qn'op apercevait à dix lieues à la ronde des plaines de 

la Bcauce et des collines du Câlinais, il ne reste plus que 

des poutres noircies et des décombres encore fumants. 

ÉTRANGER. 

AUTRICHE (Vienne). — Exécution de Libeny. — Voici le 

texte officiel de la sentence du Conseil de guerre de Vien-

ne, rendue contre le meurtrier Libeny : 

Le 18 février a été marqué dans les murs de la ville impé-
riale par un crime qui, inouï dans l'histoire des peuples de 
l'Autriche, a du remplir d'horreur et d'une douleur profonde 
l'âme de tout citoyen honnête. 

Jean Libeny, né le 31 décembre 1831 à Czakvar, comitat de 
Stuhlweissenbourg, en Hongrie, âgé par conséquent de 21 ans 
accomplis, professant la religion catholique, célibataire, tail-
leur de profession, et fils de Jean Libeny, honnête maître tail-
leur, propriétaire d'une maison et de biens-fonds à Czakvar, 
employé pendant toute la durée de la révolution hongroise en 
qualité de tailleur militaire auprès de la commission d'habil-
lements à Arad, et relâché comme non coupable après la sou-
mission de Villagos, entra dès 18S0, à Pesth, en relations avec 
des ouvriers de sa profession qui, mécontents de la répression 
du bouleversement par les armes victorieuses du gouverne-
ment légitime et de la nouvelle situation politique et admi-
nistrative de la Hongrie, excitèrent dans l'esprit de l'accusé, 
par l'échange continuel et réciproque de leurs mauvais senti 
ments, la pensée, d'abord passagère, de délivrer leur patrie 
de la domination impériale. 

Dans ces conciliabules tenus dans les ateliers, les cabarets 
et les repaires cachés, les ouvriers mécontents du nouvel état 
de choses, évidemment dirigés par l'influence prévoyante et 
rusée de promoteurs secrets, furent peu à peu amenés à la 
supposition qu'ils devaient chercher et atteindre leur but en. 
faisant disparaître l'auguste chef de l'Etat. 

Préparé par de semblables leçons et excitations, l'accusé se 
rendit, au mois de mars 1851, à Vienne, n'y rechercha en 
grande partie aussi que la connaissance et les relations 
d'hommes professant les mômes opinions que lui, surtout de 
ses coin patriotes, et des individus exerçant la même profes-
sion. Dan? leurs entretiens et leurs conciliabules, ils se pro-
nonçaient de la ri ême façon qu'à Pestli sur la prétendue op-
pression du pays par le gouvernement impérial; et par la 
lecture d'écrits hostiles au gouvernement, ils travaillaient à 
exploiter chaque événement au profit de leurs mauvais des-
seins. 

On rivalisait dans ces conciliabules d'expressions et de dé-
monstrations hostiles envers S. M. J. et l\, Ap., et bieniôl, 
parmi les participants à ces clubs d'ouvriers, on exprima l'es-
poir que S. M., dans la tournée qu'elle faisait à cette époque 
en Hongrie et en Transylvanie, succomberait sous la main 
meurtrière d'un de leurs coreligionnaires politiques. 

Trompés dans cette aiteute infâme par l'heureux retour de 
l'Empereur, la haine et la rage de Jean Libeny n'en furent 
que plus excitées par les assemblées qui continuèrent à avoir 
lieu secrètement, et l'ancienne pensée de l'assassinat de S. M. 
devinluiie résolution arrêtée. Dès lors, le condamné songea i\ 

l'occasion, à la manière et aux moyens d'exécuter sou horrible 
projet, avec les obanoes ies plus sûres de succès. 
^ Il y a à peu près deux mois, il se rendit dans une boutique 
du bazar (TanUel Markl) à Vienne, et parmi plusieurs cou-
teaux de cuisine de diverses grandeurs, il choisit et acheta 
celui qui lui parut le plus propre à l'exécution de son acle 
abominable. Après cela, d le fit aiguiser fortement en guise de 

poignard chez un repasseur de Leopoldstadt, non-seulement 
du côté du tranchant, mais.au dos sur une hauteur de cinq, 
pouces en partant de la pointe ; la lame, très acérée, élait lar» 
ge de deux pouces au manche, longue de dix pouces et un 
quart, et pourvue d'un fort manche en bois. C'est porteur de '» 
cetie arme terrible, qu'il tenait cachée sous son surloul,et 
lorsqu'il savait que S. M. I. et R. Ap. avait l'habitude de se 
promener à midi sur les remparts de la ville, que, pendant 
plusieurs semaines consécutives, il épia S. M. sur plusieurs 
points pendant cette promenade. 

D'après ses propres aveux, Libeny renouvela ses démarches 
pendant douze jours, avec une courte interruption, sans que 
son âme, complètement déuouilléede tout sentiineiii humain, 
reculât nue seule fois devant l'horrible forfait, jusqu 'à ce que 
le jour néfaste du 18 février 1853, entre midi et une heure, 
lui offrit enfin l'occasion d'accomplir son projet diabolique, 
conçu depuis longtemps. 

Sans avoir pris son dîner habituel, il sortit à midi, en 
quiiuiiit son travail, de la demeure de son maître, dans le Léo-
pcVfdstadi, se rendit de là d'abord dans la ville intérieure, puis 
sur les remparts, près de la porte de la Tour-Konge, et en-
suite vers fa porte de Cariulhie, où S. M. l'Empereur, accom-
pagnée de son aide-de-eamp le colonel comte O'Donuell, ve-
nait d'arriver pour faire ' sa promenade habituelle et s'était 
arrêtée à soixante pas environ de la porte de Carinthie pour, 
penché pardessus le parapet, haut de plus de trois pieds un quart, 
examiner un détachement placé en dessous (sur les glacis), de 
permissionnaires militaires nouvellement arrivés. 

Dans ce moment, Jean Libeny, arrivé pou auparavant du 
côlé opposé, et qui s 'était tenu à une distance de huit pas de 
cet endroit, s'approcha de la personne auguste du monarque, 
après avoir rapidement déboutonuéson surtout et en avoir tiré 
l'instrument meurtrier qu'il avait caché d'abord timidement, 
puis sauta par un seul bond sembla! le à celui du tigre, bran-
dissant l'instrument du crime dans sa main droite, par der-
rière, sur S. M., et, lui portant, en employant toute la force à 
sa disposition, de la pointe du couteau, un coup si violenta 
l'arrière de la tète, que la lame en fut recourbée à ia pointe 
sur une hauteur d'un pouce. 

Au moment de diriger vers la tète sacrée dc S. M. de nou-
veaux coups que, d'après ses propres aveux en justice, il eût con-
tinues jusqu'à l'accomplissement de son forfait, il fut heureu-
sement renversé rapidement par M. le colonel O'Donuell, puis 
complètement dompté par le bourgeois de cette ville, Joseph 
Ettenreich, et bientôt par l'intervention d'autres personnes, 
puis arrêté par la patrouille mililaire qui avait été appelée. 

Transporté de fureur sur la non réussite de l'assasSmat qu'il 
méditait et dont la main divine avait visiblement détourné le 
danger de S. M. 1. et R. Ap., Jean Libeny, pendant qu'on le 
conduisait en prison, se livra encore à des exclamations en fa-
veur de la république libre et de CELUI qui, par la révolte et 
Itt trahison, a plongé sa patrie dans des maux si grands et qui, 
par un appel révolutionnaire lancé de l'abri sûr où il se tient 
caché, s'efforce en ce moment encore delà livrer de nouveau à 
toutes les horreurs de la guerre civile. 

Jean Libeny ayant avoué en justice le crime abominable 
avec tous les détails indiqués ci-dessus, et le fait avant été 
d'ailleurs établi par des témoignages nombreux et étendus, il 
a été, par arrêt du Conseil de guerre compétent, en date du 23 
de ce mois, en vertu de la décision impériale du 26 décembre 
1851, de la proclamation relative à l'état de siège dans la ville 
de Vienne, capitale de l'Empire et résidence impériale, en date 
du -1" novembre 18-18 et 27 février 1849, conformément aux 
dispositions de l'article 5 du règlement de guerre, combiné 
avec l'article 61 du Code pénal militaire, condamné à mort, 
par la corde, du chef du crime de haute trahison pour tenta-
tive de meurtre et d'assassinat sur la personne auguste de S. 
M. I. et R. Ap. François Joseph I™, et ledit arrêt a été exécuté 
aujourd'hui sur le lieu du supplice désigné à cet effet, après 
confirmation judiciaire et la communication voulue à Jean Li-
beny. 

Vienne, le 26 février 1853. 

Section du Conseil de guerre du gouvernement 
militaire impérial et royal. 

ANGLETERRE .(Londres). — M. Andrews, avocat anglais, 

a assigné devant la juridiction du Banc de la reine les 

éditeurs du journal anglais Mominq-Herald, pour avoir 

dit, dans leur numéro du 26 novembre 1849, en rendant 

compte d'un procès par lui intenté à un sieur Wallon, que 

M. Andrews avait un goût prononcé pour les procès. Le 

jury avait donc à apprécier jusqu'il quel point te journaliste 

judiciaire avait usé du droit de reproduction des débats et 
s'il l'avait outrepassé. 

Après de vils débats, le président lord Campbell a fait 

précéder la délibération du jury de quelques observations, 

dans lesquelles il nous paraît avoir posé avec beaucoup de 

discernement et de netteté les droits de la presse judi-
ciaire, 

« C'est un triste spectacle, a-t-il dit, que de voir un 

homme distingué, déjà fort avancé en âge, figurer comme 

accusateur dans un procès comme celui-ci. M. Andrews 

se prétend diffamé par le comple-rendu que le Mominq 

Herald a donné d'un de ses procès. 

« Le journaliste n'a fait qu'user d'un droit inscrit dans la 

loi, droit qui, je l'espère, existera toujours dans ce pays, 

du droit de faire un honnête et légal compte-rendu de cè 
qui s'était passé devant une Cour de justice. Nos Tribu-

naux sont ouverts à tout le monde, mais à cause de l'exi-

guïté de leur enceinte, on ne peut y admettre qu'un très 

petit nombre de personnes. C'est donc seulement par la 

presse el les journaux que toute la nation peut être infor-

mée de ce qui s'y passe, et êtremise en position de se for-

mer une opinion sur la conduite du jury, du juge et des 
témoins, » 

Après le verdict d'acquittement rapporté par le jury, 

lord Campbell a ajouté : « Vous avez eu raison, messieurs' 

de rendre un pareil verdict. La loi ne peut pas plus proté-

ger les journalistes que les autres personnes contre des 

procès vexatoires. Mais quand les propriétaires de jour-

naux se conduisent avec convenance, on doit les acquitter 

des plaintes mal fondées portées contre eux et les indem-

niser, ou tout au moins mettre à la charge de ceuxqui les 

ont poursuivis les frais du procès, si ceux-ci peuvent les 
payer. 

Bourse tia S'urlu «iu 2 Mars l *;»»,. 

A.V COMPTANT. 

î 0|0 j. 22 juin 80 55 
41(2 0[0 1852 m 20 
41r2 0|0j. 22 mars. 
4 0[0 j. 22 mars , 
Act.... de la Banque. 2800 — 
Banque foncière. .. . 880 — 
Société gén. mobil.. 905 — 

FONDS ÉTRANGERS. ; 

5 0p9 belge 1840 99 — 
Napies (C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piémont 1850. 97 — 
Piémont anglais 91 1|4 
Rome, 50pj j. déc. 
Emprunt romain.... 

98 
98 

A TERME. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville 
Dito.Emp. -25mill... 
Dito, Emp. 50 mill.. 1295 — 
Hente de la Ville — — 

Caisse hypothécaire.. — — 
Quatre Canaux 

j Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVERSES. 

j II.-Fourn. de Mono. . »-< — 
| Tissus de lin Maberl. 865 — 
| Lin Cohin , 

| Mines de la Loire. . . 090 — 
} Bocks-Napoléon .... 244 — 

Plus I Den.7 
bas. I cour*. 

| 1" 
I Cours 

3 0p0 ! 81 05 
4 l|2 0

1
0 185a | 106 

Emprunt du Piémont (li»49) . I — 

Plus 
haut. 

¥l'Ô5 

0;i06 50 
! 97 -

80 60] 80 60 
106 40,106 45 

CHEMINS DE rsa «OTJÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain U>:! i 
Versailles (r. g.) a H) -

Paris à Orléans. . . . 1041 50 
Paris à Rouen lOIÏ'i — 

Rouen au Havre, . . . 51)0 — 
Strasbourg à Bile. '. . 360 — 
Nord 890 -
Paris à Strasbourg. . 820 — 

Ouest . 

| KlesmeetS-lLàGray 
ParisiiCaenetClierli 
Hijon à Besançon. . . 
Midi 

Dieppe et Fécamp... 
Paris à Sceaux, 150 

Bordeaux à ia Teste. US 

755 
1.35 
6(3 
550 

598 
;uo 

7K 
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Paris à Lyon 

Lyon à la Méditerr.. 

Monte reau à Troyes. 

920 - | Charleroy 

755" — | Ouest de la Suisse. 

°272 SO I Graiid'Combe 

On recommande l'assurance militaire établie depuis 1820 

par Bœhlcr et. C% rue Lepellelier, 9, MM. Meyor frères, suc-

eessours, On ne paie qu'après complète libération. 

— Dimanche prochain, à une heure, salle du palais Bonne-

Nouvelle, matinée musicale donnée par M"'" Paris, l'élève de 

prédilection de M'"" Cinti-Dnmoreau. M
me

 Iweins-d'Henniu, 

MM. Goria, Deloffre, Romédenne, Depassio et Ctiaudesajgues, 

prendront part à cette fêle musicale. S'adresser au M ÉNESTREL 

pour la location. 

— Voici le programme du deuxième et dernier bal d'en-

fants paré et travesti, donné au Jardin-d'lliver, lo jeudi de la 

mi-carême, sous la direction de Strauss. D'une heure à deux, 

promenade; à trois heures, signal de? danses par le grand 

orchestre Strauss, eomposé de 80 musiciens. S'adresser au 

Ménestrel, 2 bis, rue Vivienne, cl au Jardin-d'lliver, pour l (Sf 

billets de famille. Il n'en sera délivré que 300 pour éviter tout 
encombrement. Prix d'enirée : 2 fr. 

— O PÉRA. — Ce soir jeudi, mi-carême, dernier grand liai 

masqué, travesti et dansant. Musard conduira l'orchestre. Les 
portes seront ouvertes à H heures I|2. 

nuit 
- SALLE lir.rnA. — Aujourd'hui jeu 

Hfej^ masquée et travestie. c-arè. 
me. 

,_
 8 

,is. — La X 

. SPECTACLES DU 3 
Ol 'ÈBA. 

FRANÇAIS. — La Mal'aria, l'Avare, 

OPÉRA-COMIQUE. — Marco Spada.' 
I TALIENS. — Norma. 

AVIS IMPORTAIT. 
BJOH Insertions légales, les Annon-

ce» rte MM. le» OlllcierM ministériels, 

celles «les Administrations publiques 

et autres concernant les appels de 

fonds, les convocations et avis divers 

aux. actionnaires, ventes isiobillères 

et immobilières, oppositions, expro-

priations, placements d'hypothèques 

et jugements, doivent être adressées 

directement au bureau du journal. 

fie prix de la ligne d Insérer de une 

A troia t'ois est de 1 fr, 50 c, 

ttuatre rois et plus. ... 1 *5 

Ventée immobilières. 

kWlim DES CRIÉES. 

PROPRIÉTÉ IDE DE Li DOUANE. 
Etude de M" 3! Iî*1\% YESl, avoué à Paris, rue 

des Moulins, 10. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le samedi 19 mars 1853, 

En deux lots qui pourront être réunis, 

D'une IPMttOPîtlÉTlÉ sise à Paris, à l'angle 

de la rue de ia Douane, sur laquelle elle porte le 

u° 20 ancien et 32 nouveau, et du quai Valmy, sur 

lequel elle porte le n° 169 (5
e
 arrondissement). 

Mises à prix : 

Premier lot, comprenant la maison et partie du 

terrain : 48,000 fr. 

Deuxième lot, comprenant le reste 

du terrain : 22,000 

Total : 70,000 fr. 
S'adresser : 

1° A M" MKKï'ATKB, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges, rue 
des Moulins, 10 ; 

2° A M" Cheuvreux, rue de Gramniont, 28; — 

M* Guibet, rue de Grammont, 7; — à M
e
 Marchand, 

rue Saint-Honoré, 283; — à M" Cottreau, rueGail-

lon, 25, avoués présents à la vente; 

Et sur les lieux pour les visiter. (.208) 

MAISON S TERRAIN Ù BATÎGNOLLES 
Etude de M

e
 I.OÏUJKT, avoué à Paris, rue de 

l'Echelle, 7. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, deux heures de relevée, 
le mercredi 30 mars 1853, 

En deux lois qui pourront être réunis : 

1" lot. — MAISON sise à Batignolles Mon-

ceaux, près Paris, rue Saint-Charles, 19. 

2* lot. -TliRR,lI\ avec deux bâtiments, sis 

à Batignolles-Monceaux, rue Saint-Charles, 21. 

Mises à prix. Produit. 

1" lot : 40,000 fr. 4,980 fr. 

2«lot: 10,000 1,700 

Total : 50,000 fr. Total : (5,680 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' I.OIMiiET, avoué poursuivant, rue de 
l'Echelle, 7; 

2° A M* Parmentier, avoué colicitant, rue Hau-
teville, 1 ; 

3° A M* Delacourtie, avoué colicitant, rue des 
Pyramides, 8; 

4° A M* Balagny, notaire à Batignolles-Mon-
ceaux ; 

5° A M" Durville, notaire à Epône (S ine-et-
Oise). 

(277) 

DEUX MAISONS Â PARIS. 
Elude de H" CIIIIUOU, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Pelits-Cbamps, 66. 

Vente sur conversion, en l'audience des criées 

du Trihunal civil de la Seine, le 12 mars 1853, en 
deux lots : 

1° D'une MAISOX sise à Paris, rue Neuve-
des-Petits Champs, 75. 

Mise à prix: 80,000 fr. 

2" D'une autre MAISON [sise à Paris, rue de 
la Corderie-Saint-Honoré, G. 

Mise à prix : 70,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M" tiUlllOU, avoué poursuivant 
vente; 

2" A M« Callou, avoué, demeurant à 
levard Saint-Denis, 22. 

lais-de-Justice, 

D'une MAISON sise au Port-de-Créteil, rue 

do la Varenne, 20, canton de Charenton, arrondis-

sement de Sceaux (Seine), avec buanderie, écurie, 

remise, serre, caves, huit pièces à feu; 

' 57 arcs de TiîBKABX, planté d'arbres frui-

tiers en plein rapport, et clos de murs couverts 
d'espaliers aussi un plein rapport. 

Produit net : 1,200 fr. 

Mise à prix : 14,000 fr. 

S'adresser : A M* &»0ISSiO3I -S*I3aïjIN, avoué 
poursuivant, rue Vivienne, 12, 

A M" lîouissin, avoué, rue llauteville, 30 ; 

Î
Et sur les lieux, à M. Oger, jardinier de M. Le-

pendu, près la maison à vendre. (274) 

PROPRIÉTÉ A GENTiLLY. 
Etude de M" Alf. « Ol'J.ON, avoué à Paris, rue 

Montmartre, 39. 

Vente sur licitation, au Palais- de Justice à Pa-
ris, deux heures de relevée, 

Le mercredi 16 mars 1853, 

D'une S"î ?OI»KI !•;'»•§'•: à Gentilly, roule de Pa-
ris à Vitry, 36 et 3iî bis. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit M" SJOUSJO'V , avoué poursuivant; 

A M" Thion de la Chaume, notaire à Paris, rue 
Laffitte,3; I 

Et sur les lieux, au propriétaire. (262) 

CBlIHiS ET ÉÏF1S DE NOWRkX 

chambre des notaires de Paris, par BfPOTlKK, 

l'un d'eux, le mardi 15 mars 1853, midi. — Pro-

duit brut, 9,900 fr.— Mise à prix : 175,000 fr. — 

Superficie, 553 mètres. — Il y aura adjudication 

même sur une seule enchère. — S'adresser à M' 

POTIEB, rue Richelieu, 45 ; à M. Verdon, rue 

Chabanuais, 6; et sur les lieux, à M. Fontaine. 

(173) 

la 

Paris, bon-

(199) 

MAiSOf Âfî PORT-DS-GI 
Etude de M" FOlSSON -SSECiGHJSN, avoué, rue 

Vivienne, 12, à l'aris. 

Adjudication, le 19 mars I853, en l'audience 

des criées du Tribunal civil do la Seine, au Pa-

Umm RUE DE L'OHIÎERSITÉ. 
A vendre à l'amiable, 

Une belle SAISON sise à Paris, dans la partie 

la plus fréquentée de la rue de l'Université. Celle 

maison, solidement construite et en parfait état, 

est bien habitée. Elle a deux cours el un beau jar 

din et contient 877 mètres. Son revenu, suscep 

tible d'augmentation, est de 1 6,200 fr. 

S'adresser pour tous renseignements : 

1° A M" SKIUCltT, notaire a Paris, rue de 
l' Ancienne-Comédie, 4; 

2° A M' Desprez, notaire, rue des Saints-Pères, 

15. (264) 

CHEIÏN^PARIS A ST-GERMAIN. 
MM. les actionnaires de la société anonyme du 

chemin de fer de Paris à Saint-Germain sont pré-

venus que l'assemblée générale annuelle qui de-

vait avoir lieu le 1" mars courant, a été ajournée 

par suite de l'insuffisance des dépôts d'actions, et 

qu'en conformité des statuts, une seconde assem 

lée générale est convoquée pour le 29 mars cou 

rant, dix heures du matin, au siège social, à Paris, 

rue Saint-Lazare, 124. Cette assemblée générale 

sera valable, quel que soit le nombre des actions 

et coupons de fondation représentés; mais elle ne 

pourra connaître que des objets mis à l'ordre du 

jour de la première assemblée. Pour é*n faire par-

tie, il faut déposer, dix jours à l'avance, an bu-

reau de la Compagnie, rue Saint-Lazare, 124, au 

moins vingt actions ou vingt coupons de fondation. 

Le directeur, 

E MILE P EREIKE . (10151) 

SÉCURITÉ 
La réunion des assurés de la 

mcrclale, indiquée comme devant 

vendredi 4 mars, rue Richelieu, ft>> £
 u

" \£ 

du soir, se tiendra, comme les année - *^ Cl 
dans les salons de Lemardelay, rue |u i'**?^ 
le même jour et à la même heure. 

Le directeur général 

Ad. BOURDON. ' „ 

 ___J«l-_ 

EMPLOI DE COMPTABLE 
Un excellent comptable désire trouve 

ploi; il connaît parfaitement la tem
ie

 lL" 11 * 
l'exportation, la banque, la correspond? S 

merciale et autre. Il peut conduire' une r ^ 

S'adresser au directeur du Moniteur „JP%. 
13, rue Grange-Batelière. 

SIROP INCISIF 

Cinquante années de sucées prouvent nV3 

meilleur remède pour guérir les rliunia» 

muni 
I 
f 

bite 

tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les tnalad'n 

trine. R. St Martin, 321, et dans les pri,,,,, 
les prîii 

I 

ÏRAND TERRAIN ET MAISON 
des Vieux-Augustins, 21, à vendre rue 

a 

Paris, 

en la 

CHOCOLAT PERRON 
Un perfectionnement considérable visiil d'être apporté à sa fabrication. C'est bien aujourd'hui qu'on» 

avec les savants auteurs du Dictionnaire des Science* médical?* : « L'i cacao est très nourrissant ; itluiv «Se
 1 

fortifie l'estomac, ranime les esprits, contribue à réparer d'une minière très prompte les forces ataii,,?!?"' 

pourquoi il est d'une grande utilité à e.èàx irai se sont épuises par les excès, qui sont en bon train di eonvalt 
ou qui ae livrent à des travaux ou à des exercices violents » Nous ajouterons : Grâces à la pdx, à la scient* 
qui coûtait 4 fr. il y a trente ans, revient aujourd'hui mieux fabriqué à moins de 2 fr. C'est ainsi qua nôui a 
pris des mesures pour que- les chicolats Perron soient vendus, H, rue Vivienne, et par toute la France, 2 fr un 

le 1 /2 kilo. — JV. B. La francs a seule obtenu des récompenses à l'Exposition universelle de Londres.' pont J 
paration du cacao. Le chocolat Perron a élé honoré de la médaille de prix. (10144) 

pî^^j^M^^af^w??^!
 Cc mets

'
le

 P
lus

 délicat et le plus substantiel de ion 
K»^l^MS«feS^^&!iMMfeiMUfetM l''

s
 Ç|als maitîres, à croule fondante, comme un Hotn 

de neige au soleil, doit encore son introduction, dans la capitale, aux investigations incessant 

de M.Aymes, fondateur du ISA Z A IV PKOVEKÇAL, me du Bac, 5. près le vont Royal (rive g» 

che), bôulev. de la Madeleine, 15, au fond de la cour (rive droite), â 5, 0, 8, 10, lo, 20 et 23 fc 

(10150 ' 

M. BU INNOVATEUR-FONDATEUR d'Enghleu, 

48. 

SEU!, j'ai droit âe porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de IA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

QUI CROIRAIT, dan3 un siècle de progrès, comme celui-ci, que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de For, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits i 
démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier ! —Aujourd'hui, ee préjugé absurde est 

vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE, d'ANGERS, etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant lui' 

investi d

?

un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individueUes et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, BERRYER PAILLET PAILLARD 

DE V ILLENEUVE, DE VATIMESNIL, MARIE, D CVERGIER, LéonDuvAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison'de France et sous 
peu, seront assises des succursales en A NGLETERRE, en BELGIQUE , en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE .— Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, MI 

toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira , dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. —Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. —Un mystère enveloppe 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer/et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rigueur] 

(il). 33) 

JLià publication légale des Actes de ««ciété est obligatoire, pour l'année 1833, dans ia GAZiî'ÏTE DKS 'a.'»ÏBUJSA.UX, L.B R-Ï102T et le JOURXAÏi GKSKU,iX< IVA FVICHES. 

¥ •****«»* saotiHIèrw». 

VENTES PAR iUÏÛUlîi UE JUSTICE. 

En l'hôlel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Hossini, ï. 

Le 3 mars. 
Consistant en bureaux, fauteuils, 

bibliothèque, volumes, clc. (276) 

D'Un aele fail dàublo sous seings 
privés à Nc.w-Vork le neuf ci à Uel-
levîitc (Seiiie) le vingt-quatre lé-
vrier mil huit cent cinquante-lrois, 

enregistré, 
Entre François FANFE1SNOT, fa-

brieiuit île. lapis, demeurant à New-
York, ci Edouard-Léopold 1)111. AC, 
aussi fabricant de lapis, demeu-
rant à BeHesiJiUj nie de Lorillon,», 

Appert : 
La société formée enlre les par-

ties, sous la raison FANFKHNOT el 
DOLAt:, et dont le. terme était lixe 
au vini'.t et un novembre mil buil 
cent «inquanle-lleux, aux termes 
O'un acre j'ai! double sous seings 
privés à Bèllevilte le deux janvier 
mil huit cent X|uai anle-huit, enre-
uislté, est el demeure prorouée jus-
qu'au irérite el un décembre mil 
huit cent, cinquante-sept. 

FABIUS , rue Itleue, 30. (6345) 

T'tOMAS et PORT. 
Le siège de la sociélé est à Paris, 

rueSainl-Marlin, 211. 
La gérance et la signature so-

ciale appartiennent à chacun des 
trois associés. 

Pour exlrait conforme : 
L'associé soussigné, 

LÉT1ÉVEST. (6347) 

D'Un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du seize fé-
vrier mil huil cenl einquanle-trois, 
enregistré, ledit acte fait entre : 

M. Ferdinand WOLLHEJM, négo-
ciant, demeurant a Paris, rue de 
la Tour-des-Damea, 8, d'une pari, 

lit M. Eduie-Jcan-Auguste BBKOK, 

négociant, demeurant à Itueil (,8ei-
ire eW)ise), d'autre part, 

il appert qu' J a élé formé entre 
i«H susnommés une société en nom 
collectif piiurl'ckploilaliou <lu com-
inerce d'huiles et graisses propres 
an graissage des maehine»; 

Une la durée île la société esl fixée 
à dix années etdcu* mois, qui oui 
commencé à courir le sept uéeem-
Jnv. dernier et liuiront le nulnuefé-
». ricr |ttil luiit eenl soixinuc-lroiii ; 

One la. raison et la signaturo 80-
ciàil'S BO«t !'', WOl.l.llKIMçlC-; 

«lue l'iiacuu des associe., est au-
torisé à feérere.la la signalure so 

eiale do ni il ne pourra faire usage 
que pour les besoins ci affaires de 
Ja société, à peinode nullité. 

Pour extrait : 
BllKOX. (6346) 

i'ar aciO sous seings privés, il la 

dille du »i«i|l -9eP» lévrier mil huit 
ccnl cinquarile-'i-ois, enreglslré à 

Paris le lenilemui).'. . . , 
• M. Cliuide-Josepli /,bl!L\ hNT, né-

gociai!', Acineuraut * vu», rue 
Saint-Martin, 213 ; 

M. LoulM3l»iiH THOMAS, prp-
priétaiiT, demeurant à Ucllevdlc 
près Pu'-is; , 
' fit M. François PORT, commis ne-

(fsciant, demeurant à Paris, rue 
Sotre-Oaine-ile'-NaMUltli, 11, 

Oui formé nue sociélé en nom 
collPCllf pour l'aire le commerce île 
la liibletlerie de Saint-Claude al de 
Paris, et qui durera .jusqu'au pre-
diiei' janvier mil huit eenl cin-
uuunp»bult

t
 à partir du jo«t de 

^ i.a' raison lèèfalt est LKÏlliVENT, 

Elude de M« BOtJLET, huissier a Pa-
ris, rue Saint-Sauveur, I. 

D'une sentence arbitrale rendue à 
Paris le vingt-cinq janvier mil bu I 
cent cinquante-lrois, 1* par M. Ni-
colas-Michel Frédéric);, 2" M. Pierre 
Dilhac, 3" et M. Louis Itelon, lous 
trois avocats à la Cour impériale 

Paris, y demeuranl, déposée au 
srreffe du Tribunal de commerce de 
Paris, suivant aelejdu vingt-six jan-
vier mil huit cent cinquanle-lrois, 
enregistré, rendue exéculoire par 
ordonnancé de M. le président dmlil 
Tribunal, eu dale du vingl-sept du-
dit mois, enrcgislrée, ladile Si-n-
lence aussi enrcgislrée à Paris le 
quatorze février suivant, 

Enlre : i" M. Jean-Louis BEGUIN, 
propriétaire et entrepreneur de 
messageries; demeurant à Paris, 
rue de Très ise, 36, d'une pari ; 

2» Et dame Marie-Anne MAIITV, 
veuve du sieur Pierre VEZEH, en-
trepreneur de messageries, elle de-
meurant à Paris, boulevard Con-
trescarpe, 34, lanten son nom per-
sonnel, comme commune eu biens 
avec le sieur son mari, que comme 
tutrice naturelle et légale de ses 

enfanis mineurs, assistée du sieur 
Jean HUG AU Y, propriétaire et maire 
delà commune de Falgoux (Cail-
lai), y demeurant, au nom el com-
me sùbrogé-luteur des enfanis mi-
neurs Véy.er ; 

S» F.t le sieur Arlluir STOTT, en-
trepreneur d." messageries, demeu-
rant a Paris, rueCoq-Uéroii, |l, loi s 
d'autre part 1 

Il appert : Que la sociélé de fail 
qui a existé entre les sieur* Béguin, 
Vézer cl Sloll, a été déclarée, en 
tant que de besoin, dissoute à par-
lir dudit jour vingt-cinq janvier 
mil buil pent cinquanle-lrois. 

Pour extrait : 

BOULET. (6348) 

D'un procès-verbal de délibéra 
lion du seize février mil buil ccnl 
cinquante-lrois, il résulte ; Qiie 1< 
sociélé en couunandilu ounsiiluéi 
enlre Jean- Jacques-Paul LES1EUIIE-
DESBltlÈltES, pharmacien, Caniilic-
Ai)olphe GOL'RAUD, négociant, rue 
Richelieu, 92, et des commanditai-
res, sous 'la raison LES1ELMIE-DES-
PRIÈRES el Cf. DU api e passé devanl 
Mouchel, notaire ;\ Paris, le ipia-
loize iauvier mil lujit ,ceut nui, 
raiile-sept, ft é'é dissoute à com'pln 
duilit jour sei/,e courant, el que M. 
(iunhauil a élé nommé liquidateur, 
avec pouvoir de vendre l'actif J) l'ai 
iniable. 

A. D ESPREZ -R OWEAU. (6349) 

Elude de M' J. BORDEAUX, avocat 
agréé, à Paris,»ye'niévcnol,25. 

D'un jugeinenl rendu y ar le Tri 
bunal de cprotnewe u^i tf&pulj 
ment de la seine, eiapt » Pàn.s, le 
dix-sept février Wl UUlf CCflt ,cji)-
quante-trois, eniTgioll 'o, 

Entre : 

M. UËHENTE, demeurant à Paris 
rue UlUllc, M, d'une pari ; 

Et l-MM. DUR AN DIN, VERNER et 
l>, négociants, demeurant à Paris, 
boulevard Saint-Martin, 29 ; 

2" M"" DESGRANGES, demeurant 
à Paris, rue du Chàleau-d'Eau. 58; 

3° M. FILLOT, demeuranl à Paris, 
uc du Cliàleau-d'Enu, 58 ; 

A" M. GUESR1N, demeurant à Pa-
ris, boulevard du Temple, 52, d'au-
tre part ; 

11 appert : 

Que ia sociélé de fait formée en-
tre les parties, il la date du douze 
décembre mil buil ccnl cinquante-
deux, pour l'exploitation du Tbéà-
tre-Nalional, ancien Cirque, a élé 
déclarée nulle, comme n'ayant pas 
été revêtue des formalités voulues 
par la loi, 

Et que les parties ont élé ren-
voyées devant arbitres-juges pour 
procéder à la liquidation de ladile 
sociélé dc l'ait. 

Pour exlrait : 

J. B ORDEAUX . (6352) 

Etude de M» BOILEAU, huissier à 
Paris, rue du Poiit-Louis-Philip-
pe, 8. 

D'un jugement rendu parle Tri-
bunal de commerce de la Seine, en 
dale du vingt-deux février mil buil 
cent cinquanle-lrois, il appert que 
la société de fait qui a existé enlre 
MM. LONDE et CARKICHON, pour la 
venlc et le commerce des vins, a 
élé déclarée nulle, et que les par-
lies ont élé renvoyées devant arbi-
Ires-juges pour faire slaloer sur 
les difficulles qui existent entre les 
susnommés. 

BOILEAU- (6350) 

Du procès-verbal d'une délibéra-
tion prise, le dix-neuf février mil 
huit cent cinquanle-lrois, par l'as-
semblée générale extraordinaire 
des actionnaires de lu société en 
commandite el par actions connue 
sous la dénomination de: Compa-

nie des mines de bouille de Blan-
zv, el sous la raison : Jules CIIA-
GUT, PËHB'BT, MOBJN el O, déposé 
', M" Roqucbei'l, nolaire à Paris, 
uivanl acte du premier mars sui-

vant, enregistré, 

Il appert que ladile assemblée gé-
nérale a adopté à l'unanimité no-
lamment les modifications suivan-
tes aux slaluls de ladile sociélé : 

La société a commence le premier 
aoîil mil buil cent Irenle-huil; son 
icrmccst fixé au Irentc-un juillet 
mil neuf ccnl vingt. 

A partir île dix ans avant l 'expirât 
lion de ce terme, la durée de ia so-
ciélé pourra filre prorogée par une 
délibération de l'assemblée. 

La sociélé a deux sièges sociaux : 
l'un à Paris, attributif de juridic 
tion pour lout ce qui concerne ses 
relations avec les actionnaires et 
ses ooéralions sur celle place; l'au-
tre à' Chalon-sur-Saône, pour les 
autres all'aircji commerciales. 

Lfl fonds social se compose : t.'J dcs 
mines dé bouille que la société pos-
sède dans iudéparleuicnl dcSaoïie-

et-Loire; a'duiuus ICE immeubles 
lerrains et euiplacciiiciiU eépen 
danl desdltei Bilnesi 1" des Dali 
ments, hangars, magasins, écuries 
el constructions quelconques exis-
tant sur lesdils terrains et emplace-

ments, ainsi oqe sur lesdiles mines; 
ffdli'pUTTS et travaux faits dans 

hftlAfUtof des iidiiés; tels que «yàlaç 
m*, uatkmkfik ^s)ee (6hea>t»i n.v 

l fer exislant sur les dîyw» p .olnl* de 

ces mines tant à l'intérieur qu'à • 
l'exlériéur; 5° de tous les meubles, 
outils, ustensiles, wagons, machi-
nes et chevaux composant le maté-
riel à l'usage de l'exploitation, el 
généralement tous les objels, tanl 
meubles qu'immeubles par destina-
tion, désignés ou non, sans excep-
tion. 

Ces mines et propriétés diverses 
sont représentées par vingt-un 
mille actions, au capital de cinq 
ccnls francs enacune. 

Le fonds social se compose enco-
re de quatre mille actions de cinq 
cents francs chaque, représentant 
une somme effective de deux mil-
lions, dont un million cinq cent 
mille francs consliluenl le. fonds de 
roulement et donl le surplus esl 
destiné à la fondation d'une caisse, 
de réserve, de sorte que la tolalilé 
iu capital social se compose d'une 
valeur de douze millions cinq cent 
mille francs, représentée par \ ini;l-
cinq mille actions de cinq cents 
francs chaque. 

Ces actions sont au porteur, nu-
mérotées de i à 25,000 , et donnent 
droit à une part proportionnelle de 
toutes les valeurs composant l'actif 
social et des bénélices. 

La répartition des bénélices se 
fera: huit centièmes aux gérants 
le surplus, déduction faile dc l'a-
mortissement des obligations, aux 
actionnaires. 

•SAprès le paiement de quarante 
francs par aclion à titre d'intérêts 
el de dividendes, l'excédant des bé-
néfices apparlicndra pour quatre 
cinquièmes aux actionnaires, pour 
un cinquième aux gérante. 

Pour extrait ; 

BOQUEDERT. (6351) 

mum DR coiiEkiL 

AYJS. 

Les créancière peuvent prcuére 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité de., fail-
lite» qui les concernent, les samedis 
de dix â quatre heure*. . 4 

?«UHt«ts. 

OM - - ETIONS DE FAILLI 1 £8. 

Jugements du 1 ER MARS lt>;s, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent prpvltoirement l'ouverture au-
dit jour •• 

Du sieur GAUTIER ('/onon-fia-
mille-Forluné-Napoléon), anc. nid 
de charbons dc terre et anc. cour-
tier de commerce, rue Boursault ,'3; 

nomme M. Compagnon juge-cofn-
missalrc, et H. Breuillard, rue âe*' 
Martyrs, as, syndic provisoire (N° 

i085o du gr.). 

PU sieur CHAUDIÈRE (Baille), mé-
caiiicien, rue des Gravilliers, 29 cl 
40; nomme M. ' Berlbier jugc-coin-
nnssaire, cl M. Crainpel, rue Si-
Mare, 6, syndic provisoire («• ies5i 
du gr.). 

Du sieur BOUSSEAU ( Aleabv 
François), penreclionneur en lin-
gerie, quai Jcinniapes, 136; nomme 
H, Fosetn juge-commissaire, et M 
Alluci, su* Uiwcrau, 3, syndic 
pro.Visoiï'e (N° 10852 uu M,), 

CONVOCATIONS »B CilKANCmiiS 

Sont Invité* à a rendre au Tribunal 
de commerce de Parti, iallt des as 
sembliei dit faUUtéf, XSS .lei crtan 
eiers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BOISE (Auguste), trai-
teur, rue Fiée hier , 4, le 8 mars à il 

heures (N» 10847 du gr.); 

Pour assister à V'dsteinbtëe daaita-
ruelle .il. le j uqi--commusaire doit les 

Ç 'ihsulter, tant sur lu composition de 
t'état des créanciers présume* que SUT 

ia nomination dc nouveaux syndics. 
N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas coniius, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
aiin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VEK1FICAT. ET AFflllMATIONS. 

De la dure LEGRAND (Sopbie 
Guérin, épouse séparée de biens du 
sieur Legrand), confectionneuse de 
inanlclels, rue de la Banque, 16, le 

mars à 1 heure (N° 10478 du gr.); 

De la Dlle BAY ABD (Eugénie-Ju-
lie), mde de chaussures, rue Pois-
onnière, 17, le 8 mars à i heure 

(N° 10773 du gr.); 

Du sieur MÉMART (Jean-Bap-
lisle-Gerinain), md bouclier, à Gen-
tilly, rue Frileuse, 14, le 8 mars à 
11 heures (N" 10757 dugr.); 

*>oiir être procède, soui la prttl-
denre de M. le juaji-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

N OTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
riRcatlon et affirmation de leurs 

créances remettent préalablomenl 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MESPOULÈDK. père (An-
net-Jejepli), passemenlier, rue du 

Bac, 65, le 8 mars à 9 heures (N» 

io7t)8 du gr.); 

Pour snleiidre le rapport des syn-
dlct m* l'état de la faillite et délit e, 
rtr sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclure, 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulat 
tant sur tel faits dr. la gestion que 
sur l'utlU'.e du malntltn ou du rem 
placement des syndics. 

N OTA. 11 ne tera admis qua lee 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndiCB. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de Vingt jours, à dater de ce jour, 
tiurt titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à, réclamer, itit 
let créanciers .* 

Du sieur BLAVE'IT'E (Jean-Bap-
lisle-Vielor), nul d'épiceries, à La 

Chapelle-SI-Iienis, lirande- Hue, 48, 

entre les mains de M. Lecoinle, rue 
âû le Mirhodière, s, syndic de la 
luillite (N° 1082» du B"'->| 

Des Dllos lllî REAUCIUMP (Ma-
rlc-lislolle cl Atdaé ), associées en 
nom colleelir «oui la raison ]■;. de 
Ueaiicbamp et C", miles de lingeries 
et d'habillements d'enfants, boul. 

Montmartre, 19, enlre les mains de 
M. Heurtey, rue Laflllte, 51, syndic 
de la faillite (N" 10792 du gr.); 

Pour, en conformité de l'c-rticle 493 

de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprè> 
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

MM. les créanciers du sieur 
P1LLION, née. en tissus, rue Neuve-

Sairil-Eusfacue, 33, sonl invités à, se 
rendre le 7 mars à3 le, au palaisdu 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la 
situation de la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformément 
à l'art. 510 du Code de commerce, 
déciders'ils se réscrverontdedélibé-
rer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-
route frauduleuse commencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, M. 
le juge-commissaire les invile à ne 
pas manquer à celle assemblée, à 
laquelle ii sera procédé à la forma-
tion de l'union, si le sursis n'est pas 
accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N" 9745 du 
r.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur GUIL-
LOT (Bernard), md de modes, boul. 
des Italiens, 29, sont invités à se 
rendre le 7 mars à 10 h. précises 
au palais du Tribun»! de com-
merce, salle des assemblées des fail 
liles, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-

tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débaltre. 
le clore el l'arrêter ; leur donner dé-
charge dc leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'exeiisabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» I0I5S du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAI 11 Kg. 

Concordat delà Dlle DEV1HGHXE 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 févriei 
1853, lequel homologue le concor-
dai passé te 20 janvier 1S53, enlre 
la Dlle DËY1HGJLLK Marie), épi-
eière, rue Lamartine, 35, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la Dlle Deviraille, pai 

ses créanciers, de lous inlérêls 
Irais échus et de 80 p. 100 sur le 
principal. 

Les 20 p. 100 non remis, paya-
bles en quatre ans,

 pv
 Mtvet ,;,„, 

inlôrpu, e| ce ,1 partit; du jour ou 
concordai (N" 10669 du gr.): 

Cpneerdnl F|KVËT. 

Jugement du Tripunal de com-
merce de |

a
 Heine, j

u IS
 iy

;N
i ier 

1613, lequel homologue le concordai 
passé te

 (ludlt mo| U|llr()
 [■„ 

•leur F1EVET (Louis), voilurier, 

quai de ta Gare, 42, commune d'1-
vry, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Fievcl, par ses 

créanciers, de 50 p. 100 sur le mou-
lant de leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
à raison de 40 fr. par mois, à par-
tir de tin juillet 1853, aux mains du 
sieur Battarcl, rue de l'Echiquier, 
38, commissaire à l'exécution du 
concordat (N° 10601 du gr.). 

Concordat IIAYET, VANGENBERG 
et C'. 

Jugement du Tribunal rte com-
merce de la Seine, du 17 février 
1853, lequel homologue le concor-
dai passé te 3 du même mois, en-
tre les créanciers de la sociélé 11 A-
VET, VANGENBERG et C«, dont le 
siège est à Paris, faub. Sl-Martin, 
39, el les sieurs llavet et Vaugen-
berg. 

Conditions sommaires. 
Abandon par les sieurs llavcl el 

Vangenberg, aux créanciers de la 
société, de lout l'actif de celte so-
ciélé. 

Obligaliôn en outre par les sieurs 
llavel el Vangenberg, sans solida-
rité, de payer aux créanciers 15 p. 
100 du montant de leurs créances 
en principal et accessoires, au jour 
de ia faillite, et ee en cinq ans, par 
cinquième, d'année en année, poul-
ie premier paiement avoir lieu le 
i«r lévrier 1854. 

Le sieur Bor, quai de la Râpée 
14, commissaire (N« 10405 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM.lgs créanciers vér-inésbtalllr 
més du sieur BUIVTHÉ (Anne-Em-
manuel), épicier et md de vins, rue 
du Bac, 112, peuvent se présenter 
chez M. Hérou, syndic, rue Para-
dis-Poissonnière, 55, pour toucher 
un dividende de 1 fr. 44 cent. p. 
100, unique répartition (N" 10500 du 
gr.). 

ASSEMBLEES D0 3 MARS 1853. 

NEUF HEURES : L'Océanie, assuran 
pea maritimes, synd. — Grain, 
eouiiniss. eu marchandises, vé-
rlf. après union. — Boudier, md 
de nouveautés, clOt. 

Bix HEURES : Renault, nourrisseur 
nouv. synd.— Burdel.md de non 
vcaulés, id. — Jeannerel et C' 

brasseurs, id. — Mesnier, équip 
militaires, conc. — Sabe, éditeur, 
redil. de comptes. — Chaumeil et 
Lavialc, ferrailleurs, clùt. 

UNE ii i i i:r : Vo'raey,' serrurier, vé 
rit. — l'alicu, boucher, «lût.—Le-
brun, escompteur, id, — Damoi-
seau, ebarcuiier, id. — Penbrseau 
inonunieiilj funèbres, rem à buil 
(art 5io). — Merger, selli»-

tirin. après union '"' ' 

TM 1 "audi "' 

deinuratlwnsi. 

enlre Elisabelli-Ra.al'eWît 

Achillc-Eloi SCHMITZ, ft«J 
rue des Pelils-Hôlels, Ht.** 
bet, avoué. 

Demande en séparation il« * 
enlre Rose-Virginie CHEVAl 

et Chartes-Armand Dfcl.WJLU 
à Paris, rue Papillon, 4. -»■«' 
reau, avoué. 

Demande en séparation s 
enlre Jeanne-Marie BESSIw 
Charles- Gabriel GU18UIMF 

ris, rue de Pontliieu, 25.— I-''" 

reau, avoué. 

Jugement de séparation df
1
* 

enlre MarKiierilc-HeorlwJ 

roline LUDWKi et Je»""** 
REI1STOCK, à Paris. ruesWJ 
las-SI- Antoine, T.-Quillsl.»

 1 

Jugeinenl de séparation * J 
enlre Bosalie -Sophic GBl* 

et Joseph AillLllAl',«\WK 
près Paris, rue de lit fW"'" 
126. - loqss, avoué. 

Jugement de séparation <K 
et de biens entre Jean- , 
BOL'MENGOU - COUSTiM^. 
Paris, rue des VieillW-HrtJJ 
les, 2, et Bose-Aglaé^g I 
PBOVOST. - Meslayer, 

Ikécètt et Intsas»" 1 

Pedl 
2233 [ 

prettri 
pour c 

RM10| 

taire i 

I ■ ■ 

droit 

L'i 
sou r 

ouf 

M. le 

de M, 

lf pr 

Débit 

Il Ml 

lllllf' r 

Leclerc, 80 ans, rue du 
— Mme veuve Bourgaun. 
rue de Luxembourg, 45. 
ve Goufeltre, S2 ans, ruegj 

33. — Mme veuve. t»;/
a
M\ , 

Neuvc-des-Bons-bntau«!j;A 
' rue Geoinof 

rrohri*1 

Du 28 février 1853-

Hardy, al ans, rue i „.' 
10. - Mme veuve Troll a^i,* 
rue Ricbelieu, 87.-M» e r7» 
45 ans, rue Montmarl 'Ci^J 
Cluis, .9 ans, _ rue des M»*,,, !.'' 

— Mme veuve HcquB, --
 0

;. 
Montmarlre, 59. - M. , 
ans, passage du Sauinoij^rf 
Servière, 19 ans, \ue M^

v
* 

Honoré, 6. — M. Bellsv»'
1
^*» 

roe St-llonpré, II. Lo><i, 
ans, rue Croiv-des-W?

 Si
 pl» 

31. - Mme Ponvert, 

Ws i 

liabil 

AI 

les cl 
plaid 

'■t -'ul 

l 
^errl 

de l'Oraloire, 6. 

ans, rue Bichal,
 M

.
ir

iin. '».;. 
36 ans, rue du f^'*^, g 
Mlle Capsal, • moi. - 'Hjon.tS 
Marlin, 215. - M"

1
'

1
".,,. 'K 

Bouissonnier, 31 

Dame-dc-tore!'* 
vea 
102. — 
13. — Mme Vvolf, 

[ërFossés-du-Te,npl^'N« 

louissonnier, 34 a"' 1",, yw* 
uni-.te-Lorelte, »• 
au, il ahs rue du rs

 L
 n 

i _ M. G or, 3 »»»''„,, 1»^ 

Mme Vv'oin «Jg-ïf 

Iloi-dc-Sifile. M-, .
 0

nil»Jr-> 
m ans, rue Michel- %^'P?< 
Mme Jardin, TT an», *

uu ,
(
C 

I 
I «lé 

I | 

Bategittri à Paris, La 
Kcvu deux Iranoa vingt centiuies, 

Mars WS, F' 

décime compris 
luiNuijiMi w 4. <;nH*ï. UUK NEUVIS-DES MAÏIIUIUNS, 18 

Dcinundecn séparation dc liicns eo-
lieJeaniie-Adehne FIIANCOT et 
Louis-Léonard UOORNEZON, à 
Paris, rue Vicillc-du -l'einple, 97. 

— Pc Broloiine, avoué. 

Demande en séparatioi de biens 

Temn'»/.;._ïmeHo;';
ll
^if^ 

ue Sl-Èloi, 2. rue oi-iii "M -■ -Mnil C 
a ans, rue Mi

t
s dW\k 

».!">». ïï'iS 'rue é« K\>t 

- M,n " Ml"''» 

Plel.élbup.3ll»n».
ru

8

e
>oe

,a 
MlleWonJolel.^ &A**JfJI 

la^ft 

Francs-Bourgeois. "
 u 

84 ans, àl'ËcoIede
u 

94. — Mme »-■.-:. „. 
rue de la Huchetl'.

 lJf 
brelle, M «ne,/"f ■ 
Colnire, nans.iucu 

. GuïO'f» 
Pour légalisation de la signature s\. 

P« Hairo Ju 1" arrondissum"'»! 

ï 


